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FONDATION POUR LA RECHERCHE SUR LA BIODIVERSITé

	–	Quarante-deux !	cria	Loonquawl.	

	 –	Et	c’est	 tout	ce	que	 t’as	à	nous	montrer	au	
bout	de	sept	millions	et	demi	d’années	de	boulot	?	

	 –	J’ai	vérifié	très	soigneusement,	dit	l’ordinateur,	
et	 c’est	 incontestablement	 la	 réponse	 exacte.	 Je	
crois	 que	 le	 problème,	 pour	 être	 tout	 à	 fait	 franc	
avec	vous,	est	que	vous	n’avez	jamais	vraiment	bien	
saisi	la	question.  

Douglas Adams, Le	guide	du	voyageur	intergalactique
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LES VALEURS DE LA BIODIVERSITé : UN éTAT DES LIEUx DE LA RECHERCHE FRANçAISE

POURqUOI S’INTéRESSER 
AUx VALEURS DE LA 
BIODIVERSITé ?

A.1 un Contexte De MuLtiPLiCAtion 
Des initiAtiVes D’éVALuAtion De LA 
BioDiVersité…

Avec la montée en puissance des réflexions initiées à la fin 
des années 1980 autour du concept de développement 
durable et avec la popularisation de la notion de 
biodiversité, les études visant à évaluer la contribution de 
la biodiversité au développement des sociétés humaines 
se sont multipliées. Les engagements politiques actuels, 
au niveau international (convention sur la diversité 
biologique, 1992 ; traité International sur les Ressources 
phytogénétiques pour l’Alimentation et l’Agriculture, FAo, 
2001), comme au niveau national (Stratégie nationale 
pour la biodiversité, 2004 et 2011), reposent largement 
sur l’idée que nous dépendons de la biodiversité et que, 
dans notre propre intérêt, il importe de la protéger. 

ces engagements politiques ont donné lieu à une 
multiplication des initiatives scientifiques visant à 
« évaluer » la biodiversité et ses usages, par des 
approches allant de la description systématique de 
son état de conservation jusqu’à la mesure de la 
valeur monétaire de sa contribution à l’économie 
(voir zoom). parmi ces initiatives, celle du millenium 
Ecosystem Assessment (mA) a contribué à 
populariser la notion de services écosystémiques 
(milleniumEcosystemAssessment., 2005). Le cadre 
conceptuel du mA, qui repose sur l’identification et la 
catégorisation des différents services écosystémiques 
et sur une proposition d’évaluation économique de ces 
services, est depuis largement repris par les scientifiques 
et par les gouvernements. Les initiatives en cours 
tendent donc souvent à privilégier une évaluation de la 
biodiversité par le biais des services écosystémiques qui 
lui sont associés. Des évaluations sur le modèle du mA 
ont été lancées à des échelles régionales, notamment 
européenne, (Agence Européenne pour l’Environnement) 
et nationales. En France, c’est le ministère de l’écologie, 
de l’énergie, du développement durable et de la mer, 
associé au muséum national d’histoire naturelle, qui a 
initié l’exercice. ces évaluations soulèvent des questions 

délicates en termes de méthodologie et de manque de 
connaissances. 

En outre, en 2008 a été lancée l’initiative internationale 
« L’économie des écosystème et de la biodiversité », qui 
vise à synthétiser les connaissances sur les bénéfices 
liés à la biodiversité et à mettre en évidence les 
coûts économiques et sociaux de la dégradation des 
écosystèmes (tEEB, 2008). 

Le terme « évaluation » recouvre, en français, 
différentes approches quantitatives visant à décrire 
la biodiversité et sa contribution aux sociétés 
humaines. ce terme recoupe à la fois le terme 
anglais d’«	assessment	», qui consiste à rassembler 
de l’information pour décrire l’état de la biodiversité, 
souvent à partir de mesures de diversité et 
d’abondance, et celui de «	valuation	», qui consiste 
à estimer la valeur économique et monétaire de la 
biodiversité (évaluation économique).

  ZooM

A.2 … qui rAViVe Le DéBAt sur Les 
rAPPorts soCiété-nAture 

ces développements, qui se situent à la frontière entre 
science, politique et société, mettent régulièrement en 
avant une conception utilitariste de la biodiversité et 
postulent l’existence d’un lien fort entre biodiversité et 
développement. cette conception suscite cependant de 
nombreux débats, qui renvoient à la question fondamentale 
des relations entre l’homme et la nature, et touchent 
à différentes représentations de la biodiversité. C’est 
pourquoi il est important de replacer les récents 
développements sur les valeurs de la biodiversité 
dans ce contexte plus large, la question des valeurs 
de la biodiversité ne pouvant se réduire à celle de 
l’évaluation économique de la biodiversité. 

A]
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La question des relations hommes-nature se pose depuis 
longtemps et jalonne l’histoire de la protection de la nature 
(Blandin, 2009). cependant, la question a aujourd’hui 
ré-émergé sous un jour nouveau, avec la construction 
d’un nouveau paradigme de pensée. ce cadre nouveau 
est axé, non plus sur une « nature » conçue comme 
extérieure et opposée à la culture humaine, mais sur une 
« biodiversité » dont nous tirons ressources et services, et 
dont nous faisons partie intégrante. Nous renvoyons ici 
à l’ouvrage «	Biodiversity	», recueil d’articles qui, déjà en 
1988, posait les grands termes du débat sur les valeurs 
de la biodiversité (Wilson, 1988).

La philosophie a apporté un éclairage important à 
ce débat, notamment à travers les réflexions sur 
l’anthropocentrisme et sur les valeurs instrumentale et 
intrinsèque de la biodiversité. ce débat est prolongé 
par les travaux au sein de différentes éthiques 
environnementales, qui développent des réflexions à 
portée plus appliquée sur la conservation et la gestion 
de la biodiversité. Schématiquement, deux principales 
conceptions se dégagent :

ZZ Valeur instrumentale : la biodiversité peut être 
considérée comme un moyen pour servir d’autres 
fins qu’elle-même, et notamment être pourvoyeuse de 
ressources et de services pour les sociétés humaines. 

ZZ Valeur intrinsèque : la biodiversité peut être considérée 
comme une fin en soi, indépendamment de l’utilisation 
qu’il est possible d’en faire. 

Alors que les éthiques classiques n’accordent de 
valeur intrinsèque qu’aux seuls humains, les éthiques 
environnementales ont largement débattu de la possibilité 
de reconnaître une valeur intrinsèque à des entités 
non humaines, pouvant impliquer la reconnaissance de 
droits aux êtres vivants, et une responsabilité morale de 
l’homme à protéger la nature et les écosystèmes. La 
notion de valeur intrinsèque renvoie alors à un débat plus 
large sur l’anthropocentrisme, posture qui place l’homme 
au centre de l’univers, et considère que toute chose se 
rapporte à lui.

L’anthropologie a également exploré la question de 
l’anthropocentrisme en étudiant les relations entre 
humains et non-humains dans différentes sociétés. La 
prévalence de l’humanisme et du naturalisme dans la 
pensée occidentale moderne consacre une séparation 
radicale entre l’homme et la nature, mais cela n’est pas 
vrai de toutes les sociétés (Wilson, 1988) (Descola, 
2005). Dans le cadre de cette étude, nous avons choisi 
de nous limiter principalement au cadre des sociétés 
occidentales, mais il n’est pas inutile d’en souligner le 
caractère réducteur. cette conception opposant nature et 
culture est d’ailleurs progressivement remise en cause par 

les sciences humaines et sociales, notamment à travers 
le concept de biodiversité lui-même, qui renforce l’idée de 
l’appartenance organique de l’espèce humaine au reste du 
monde vivant, à la différence de l’idée de nature, construit 
social qui extériorise largement le monde vivant non-
humain (Descola, 2005).

A.3 …et FAit éVoLuer Les MoDes 
De gestion De LA BioDiVersité et LA 
reCherChe

La tendance actuelle est au renforcement d’une vision 
instrumentale de la biodiversité dans les modes de 
gestion, tangible depuis la montée en puissance de la 
notion de services écosystémiques. 

cette approche, à travers les notions de gestion durable 
des ressources et de maintien de la disponibilité des 
services écosystémiques, mobilise souvent une grille 
de lecture économique, en lien direct avec la prise de 
décision. Elle propose également la mise en œuvre 
d’instruments économiques : outils incitatifs (taxation/
subvention), marchés de droits, paiements pour services 
écosystémiques, mécanismes de compensation, etc.

tout cela bouscule quelque peu les modes de gestion 
jusqu’ici prépondérants : la conservation d’espèces 
et d’habitats à travers la mise en œuvre d’un réseau 
de zones protégées, associée à une protection 
juridique forte. cette approche est plutôt fondée sur la 
reconnaissance d’une valeur intrinsèque, ou patrimoniale, 
à la biodiversité. 

certains auteurs mettent en avant un risque de 
préemption de l’arène publique par la vision utilitariste 
sous-jacente à la notion de service écosystémique, ce qui 
à leurs yeux, pourrait à terme fragiliser certains acquis 
en matière de protection de la biodiversité, comme le 
statut des habitats et des espèces protégées. Ils mettent 
en garde contre un affaiblissement de l’argumentaire en 
faveur de la biodiversité, qui ne serait plus fondé sur des 
considérations éthiques (mccauley, 2006). cela serait 
particulièrement vrai dans les cas où la biodiversité est 
source de perturbations ou de « dysservices » pour les 
humains. un autre danger résiderait dans le fait que toutes 
les fonctions écosystémiques qui sous-tendent les flux de 
services écosystémiques ne sont pas identifiées, et qu’il 
y aurait donc un décalage entre la conception utilitariste 
de la valeur et l’état des connaissances scientifiques 
(Doussan, 2009).

La mise en avant de la valeur instrumentale de la 
biodiversité a d’ailleurs bouleversé le champ scientifique 
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tout autant que celui de la gestion, et constitue un facteur 
déterminant de l’évolution des recherches entreprises. Les 
scientifiques ont été amenés à s’interroger de manière 
différente sur le rôle fonctionnel des écosystèmes, 
et sur la manière dont la biodiversité et les services 
écosystémiques participent de la création de richesse 
et du bien-être des sociétés humaines. un large champ 
d’investigation scientifique s’est ainsi ouvert et a donné 
lieu à de nouvelles approches des interactions entre 
systèmes sociaux et systèmes naturels. ceci a conduit 
à revisiter de nombreux concepts : les valeurs, mais 
également l’incertitude, le risque, l’équité, la solidarité, 
etc. Il faut donc souligner le caractère largement 
émergent de ce domaine de recherche, bien que certaines 
des questions mises en avant aient déjà acquis une 
certaine maturité.

ces évolutions se traduisent par l’implication accrue des 
sciences humaines et sociales dans la recherche sur 
la biodiversité. Elles trouvent en effet dans la notion de 
services écosystémiques un concept plus opérant pour 
faire le lien avec les systèmes sociaux et économiques, 
alors qu’elles restaient relativement en marge des 
approches strictement naturalistes ou écologiques. 

Au-delà de cette appropriation progressive de l’objet 
« biodiversité » par des sciences qui ne s’y intéressaient 
que très peu jusqu’ici, des approches interdisciplinaires 
voient également le jour, par exemple le développement 
de cadres conceptuels communs entre économie et 
écologie. parallèlement, la recherche sur la biodiversité 
s’est élargie à des domaines tels que l’agriculture, les 
pêcheries, la foresterie, ou encore l’ingénierie, ouvrant 
la voie à des connaissances et méthodes appliquées 
et axées sur la gestion des ressources, plus que sur la 
protection de la nature.

A.4 De LA VALeur Aux VALeurs : Les 
terMes Du DéBAt

Nous avons exposé ici le contexte qui justifie une étude 
sur les valeurs de la biodiversité et un état des lieux de 
la recherche. mais de quoi parle-t-on au juste lorsqu’on 
parle de « valeur » ? Les dictionnaires définissent la 
valeur de manière générale comme la propriété de 
ce qui est « digne d’estime ». cependant, ils rendent 
compte également d’une multiplicité de sens possibles, 
c’est pourquoi on parle généralement de « valeurs » au 
pluriel. pour étayer notre propos, on peut citer plus 
particulièrement trois acceptions principales:

ZZ la valeur comme appréciation de l’importance d’une 
chose

ZZ la valeur comme mesure chiffrée de l’importance ou de 
l’utilité d’une chose (par exemple le prix)

ZZ la valeur comme règle ou référence morale 
(personnelle ou collective)

S’agissant de la biodiversité, on voit donc qu’il peut s’agir :

ZZ de comprendre son importance pour les sociétés 
humaines, 

ZZ de la mesure monétaire de son utilité, 
ZZ de son importance comme socle de références 

culturelles ou sociales,
ZZ de règles morales collectives, régissant des liens entre 

les sociétés et l’environnement. 

Le champ de recherche qui nous intéresse ici recouvre 
donc l’ensemble de ces dimensions, dans la perspective 
d’englober toute la panoplie d’approches et de méthodes 
pour relever le défi de la protection et de l’utilisation 
durable de la biodiversité. 
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PRéSENTATION géNéRALE 
DE L’éTUDE

Dans ce contexte, cette étude a été soutenue par le 
ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
(mESR), à la suite d’une proposition élaborée par la FRB. 
La question des valeurs de la biodiversité suscitait en 
effet un fort intérêt tant de la part de la communauté 
scientifique que de la part des porteurs d’enjeux. Le 
conseil scientifique de la FRB a consacré une partie de sa 
prospective scientifique (Silvain et	al., 2009) aux valeurs 
de la biodiversité, tandis que son conseil d’orientation 
stratégique a consacré en 2009 un groupe de réflexion 
aux questions socio-économiques, dont les valeurs de 
la biodiversité. cette partie présente les grandes lignes 
de l’étude initiée dans ce contexte, les objectifs et la 
méthodologie.

B.1 oBJeCtiF

L’objectif de cette étude est de dresser un état des lieux de 
la recherche française liée aux valeurs de la biodiversité et 
d’identifier des recommandations et pistes d’orientations 
pour accompagner le développement de ce champ de 
recherche en plein essor. 

 

B.2 CoMité De PiLotAge

L’étude menée repose sur une approche pluridisciplinaire 
des valeurs de la biodiversité. c’est pourquoi elle a été 
accompagnée par un comité de pilotage composé de 
sept chercheurs issus de différentes disciplines et ayant 
investi la question des valeurs de la biodiversité dans leurs 
recherches (voir Annexe 1). Le comité s’est réuni à trois 
reprises : une première fois pour discuter et valider les 
orientations générales de l’étude ; une deuxième fois pour 
arrêter le périmètre de l’étude en travaillant sur la liste des 
thématiques et des chercheurs à inclure ; une troisième 
fois enfin pour discuter des résultats de l’étude et des 
propositions à formuler. 

B.3 Personnes iMPLiquées

La réalisation de l’étude a été assurée, au sein de la FRB, 
par Flora pelegrin (coordinatrice) et Elodie maître d’hôtel 
(assistante scientifique). 

B.4 MéthoDoLogie

Nous présentons ici les principaux choix méthodologiques 
retenus pour délimiter le périmètre de l’étude et pour 
collecter les données. 

B.4.1 Périmètre de l’étude

Afin de délimiter le périmètre de l’étude, nous nous 
sommes appuyés sur une identification des thématiques 
de recherche reliées, de manière plus ou moins directe, 
aux valeurs de la biodiversité. ce choix se justifie par le fait 
que l’objet « valeurs de la biodiversité » ne constitue que 
très rarement un objet de recherche en soi. En revanche, 
une multitude de recherches en cours interrogent les 
valeurs de la biodiversité. ce travail d’identification des 
thématiques de recherche s’est fait par un processus 
itératif entre une revue bibliographie, une série d’entretiens 
individuels et la mobilisation du comité de pilotage de 
l’étude. La délimitation thématique du périmètre de l’étude 
(quels objets de recherche ?) nous a permis de procéder 
à une délimitation du périmètre de l’étude en termes 
d’acteurs individuels (quels chercheurs ?). Au total, 172 
chercheurs en France ont ainsi été identifiés comme 
travaillant en lien avec les valeurs de la biodiversité. 

B.4.1.1  recherche bibliographique pour le 
repérage des acteurs : pré-délimitation du périmètre 
de l’étude

Dans un premier temps, nous avons effectué une 
recherche bibliographique afin de repérer les principaux 

B]
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travaux de recherche portant de manière plus ou moins 
directe sur les valeurs de la biodiversité en France.

cette recherche a été abordée par deux canaux : 

ZZ une recherche internet effectuée à partir du site 
google Scholar, avec les mots clés suivants : « valeur » 
et « biodiversité », « valeurs » et « biodiversité », 
« évaluation » et « biodiversité » ; 

ZZ l’examen des travaux de recherche français cités dans 
le rapport sur l’approche économique de la biodiversité 
commandé par le centre d’Analyse Stratégique 
(chevassus-au-Louis et	al., 2009). 

L’examen de plus de 150 références bibliographiques 
nous a fourni un premier aperçu des thématiques de 
recherche abordées, que nous avons regroupées en 
quatre ensembles logiques (concepts, fonctionnement, 
évaluation, gestion). ce travail, associé aux premiers 
entretiens menés avec des personnes ressources nous 
a permis d’établir une liste initiale de 80 chercheurs 
travaillant dans le champ concerné, en France. 

B.4.1.2  Discussion et validation du périmètre de 
l’étude par le comité de pilotage 

Dans un deuxième temps, les thématiques identifiées 
ont été discutées et validées au cours d’une réunion du 
comité de pilotage de l’étude, tout comme la pré-liste des 
chercheurs identifiés. Discipline par discipline, cette liste a 
été complétée par les membres du comité de pilotage : le 
nombre de chercheurs du périmètre s’est étendu à 150. 

Dans un troisième temps enfin, et par un processus 
itératif, les échanges avec le comité de pilotage nous 
ont conduit à compléter la recherche bibliographique 
qui avait été engagée, et par là même à ajuster la liste 
des thématiques et des chercheurs retenus dans notre 
périmètre. Au final, 19 thématiques et 172 chercheurs 
constituent le périmètre de notre étude. 

B.4.1.3 test de la validité du périmètre de l’étude

pour les besoins de l’analyse, la soumission d’un 
questionnaire aux chercheurs nous a permis de valider 
la pertinence du périmètre retenu : la première question 
demandait en effet aux chercheurs de positionner leurs 
travaux par rapport à la problématique des valeurs de la 
biodiversité (voir questionnaire en Annexe 3). 

S’il n’est pas possible de garantir l’exhaustivité ni 
une parfaite représentativité de notre périmètre de 
172 chercheurs, les itérations successives entre analyse 
de la bibliographie et entretiens auprès de personnes 
ressources nous ont toutefois permis de nous assurer 

de la validité du périmètre retenu. Le croisement 
des informations recueillies au travers de la revue 
bibliographique avec celles recueillies lors d’entretiens 
nous a en effet permis de contrôler l’existence de biais. 

B.4.2 Collecte des données

outre la recherche bibliographique, les informations 
nécessaires à la constitution de ce document ont été 
recueillies par la conduite d’entretiens individuels et 
l’utilisation d’un questionnaire. 

B.4.2.1 Administration d’un questionnaire

De façon à recueillir un maximum d’observations en 
un minimum de temps, nous avons eu recours à un 
questionnaire auprès des 172 chercheurs identifiés dans 
notre périmètre. ce questionnaire, qui figure en Annexe 3, 
couvre les catégories d’information suivantes : 

ZZ positionnement des recherches par rapport aux 
valeurs de la biodiversité (lien plus ou moins direct, 
thématiques et valeurs abordées) ;

ZZ méthodes de recherche privilégiées ;
ZZ finalités de la reconnaissance de valeurs à la 

biodiversité ;
ZZ description des projets de recherche en cours en lien 

avec les valeurs de la biodiversité ; 
ZZ identification de lacunes de la recherche dans le 

domaine.

B.4.2.2 Conduite d’entretiens individuels 

En complément des informations recueillies au travers des 
questionnaires, nous avons eu recours à des entretiens 
individuels. Vingt-quatre chercheurs ont été rencontrés : 
une liste figure en Annexe 2. ces chercheurs pouvaient 
être reconnus soit comme personnes « ressources » dans 
le champ de la biodiversité (champ large, qui nécessite 
pour bien l’appréhender de disposer d’un recul particulier, 
d’avoir une vision d’ensemble), soit comme initiateurs 
et porteurs de questions de recherche en lien avec les 
valeurs de la biodiversité en France : à ce titre, tous les 
chercheurs représentés dans le comité de pilotage de 
l’étude ont été rencontrés individuellement. Les entretiens 
étaient menés de manière semi-dirigée, selon un guide qui 
abordait principalement les éléments suivants :

ZZ les recherches menées (questions de recherche en lien 
avec les valeurs de la biodiversité, dynamique de la 
recherche et manques particuliers),

ZZ la production et les réseaux (existence de publications, 
de projets, de groupes de travail sur les questions 
précédemment identifiées, insertion dans un réseau 
international, mobilisation d’autres disciplines),
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ZZ le positionnement par rapport à l’important 
développement d’approches mobilisant la valeur 
instrumentale de la biodiversité,

ZZ l’utilité des recherches menées (finalités des 
recherches menées, participation à des expertises, 
destinataires de ces expertises, caractère collectif de 
ces expertises),

ZZ la perception du front de recherche et les manques de 
connaissances

Les informations recueillies lors de ces entretiens sont 
complémentaires de celles recueillies au travers du 
questionnaire : alors que le questionnaire permettait de 
livrer une image statique de la recherche française sur les 
valeurs de la biodiversité, les entretiens permettaient d’en 
percevoir qualitativement certaines dynamiques. 

Les données recueillies ont ensuite été analysées par 
des méthodes de description analytique et d’analyse 
statistique (analyse statistique descriptive, analyses 
multivariées). Elles ont également été analysées par une 
méthode de classement multifactoriel (multi-dimensional 
scaling, mDS), qui analyse la similarité entre les profils 
de réponse des chercheurs (thématiques, types de 
valeurs). cette méthode permet de produire des cartes 
qui représentent les similarités entre les échantillons 
(ici les individus). Les chercheurs sont placés d’autant 
plus près sur le graphique que leurs profils de réponse 

sont proches. cela permet de visualiser d’éventuels 
regroupements, par exemple par discipline. L’analyse 
mDS est complétée par une analyse de similarité 
(ANoSIm) permettant de vérifier d’éventuelles différences 
statistiquement significatives entre groupes de chercheurs 
répartis par disciplines, deux à deux.

Les données brutes recueillies sur les 172 chercheurs 
identifiés ont été intégrées à une base de données 
spécifique, et ont alimenté la base de données FRB des 
acteurs de la recherche sur la biodiversité 1. ces bases 
de données comprennent des informations telles que 
les recherches menées, les disciplines, les localisations 
géographiques, les laboratoires, les rattachements 
institutionnels, les projets en cours et les mots clés 
associés à leurs travaux. En outre, un jeu d’environ 
70 mots clés reliés à la thématique de la valeur a été créé, 
au sein d’une catégorie « valeurs de la biodiversité ». ce 
thesaurus, présenté en Annexe 4, permettra de mettre en 
place un système de veille en continu sur la thématique 
des valeurs de la biodiversité.

1. La FRB a développé une base de données des acteurs, structures et projets de re-
cherche sur la biodiversité pour renforcer la connaissance de l’état de la recherche 
sur la biodiversité, la coopération, les réseaux et la mobilisation de l’expertise. 
cette base comprend actuellement plus de 8 000 chercheurs. Voir http://www.
fondationbiodiversite.fr/portailbasededonnees 

noMBre D’oBserVAtions oBJeCtiFs 

Bibliographie 163 références

Identification des thématiques 
et des chercheurs 
compréhension des 
thématiques, de leur articulation

questionnaire chercheurs 84 réponses caractérisation des recherches 
menées (statique)

Entretiens chercheurs 24 entretiens caractérisation des recherches 
menées (dynamique)

tABLEAu 1 MéthoDoLogie De CoLLeCte Des Données
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LES VALEURS DE LA BIODIVERSITé : UN éTAT DES LIEUx DE LA RECHERCHE FRANçAISE

éTAT DE LA RECHERCHE 
FRANçAISE SUR 
LES VALEURS DE LA 
BIODIVERSITé

C.1 CoMMent Les VALeurs De LA 
BioDiVersité sont-eLLes ABorDées en 
FonCtion Des DisCiPLines ?

Dans cette partie, nous nous livrons à une analyse 
bibliographique de la façon dont les valeurs de la 
biodiversité sont abordées par la philosophie, la 
sociologie et l’anthropologie, le droit, l’économie et les 
sciences du vivant avec principalement l’écologie. 

C.1.1 Préambule : la notion de valeurs selon 
les disciplines

La notion de valeurs est souvent utilisée sans être 
explicitée (Firth, 1964), alors qu’elle prend des sens 
différents selon les disciplines. Nous présentons dans ce 
préambule un aperçu de ces différences. 

La notion de valeurs jalonne l’histoire de la pensée 
philosophique. on peut schématiquement distinguer les 
courants qui postulent une nécessaire conformité des 
valeurs à un principe de transcendance (Boudon, 1995), 
de ceux qui recherchent ailleurs le fondement des valeurs. 
Les courants phénoménologiques envisagent les valeurs 
comme intimement liées aux sentiments et aux sensations 
(Scheler, 1995). D’autres ont envisagé les valeurs à 
travers la notion de motivation : les valeurs guident 
les actions, elles constituent « l’élément de motivation 
permettant de passer de la décision à l’acte » (Legault, 
1999). Les valeurs sont alors définies par rapport à un 
individu ou un groupe ; elles renvoient aux personnes 
qui leur donnent de l’importance, ce qui leur confère un 
caractère subjectif.

La notion de valeurs en sociologie est proche de 
celle utilisée en philosophie. Elle est abordée par deux 
approches distinctes : «	l’étude	de	la	valeur	comme	
«	chose	»	à	expliquer	ou	la	considération	de	la	valeur	
comme	moyen	d’explication	» des comportements humains 
(Kolb/Dumont, 1959). La définition communément 

admise est celle de principes partagés par les membres 
d’une communauté, qui guident leurs actions (Etienne 
et	al., 1995). La référence aux valeurs est récurrente 
dans la sociologie classique. chez Durkheim, les valeurs 
s’imposent à l’individu, à travers la pression qu’exerce 
la société sur les consciences individuelles. L’adhésion 
à ces valeurs communes constitue le fondement de la 
cohésion sociale (Durkheim, 1893). chez Weber, les 
valeurs constituent l’un des quatre types de déterminants 
de l’action, celui par lequel les individus recherchent la 
réalisation de leurs convictions (Weber, 1919).

Si en sociologie, les valeurs ont un contenu positif (visant à 
décrire les choses comme elles sont), en anthropologie 
les valeurs recouvrent davantage un contenu normatif 
(Kolb, 1957). Il s’agit de normes de référence au travers 
desquelles le sens de nos actions au sein d’une société 
est apprécié : leur prise en compte permet alors de décrire 
les choses comme elles devraient être. Les cultures sont 
ainsi envisagées comme des systèmes particuliers de 
valeurs (Bonte et	al., 1991). «	Pour	les	anthropologues,	les	
Valeurs	sont	les	catégories	d’une	prodigieuse	typologie,	
d’une	cosmogonie	propre	à	chaque	culture,	qui	dit	ce	
qui	est	bien	ou	mal,	propre	ou	sale,	sacré	ou	profane,	
consommable	ou	non,	beau	ou	laid.	Le	système	de	Valeurs	
d’une	société	est	son	système	de	classement	de	l’univers,	
du	monde,	des	choses,	des	êtres	et	des	relations	entre	les	
êtres	et	les	choses.	»	(Weber, 2003)

La notion de valeurs n’a pas de contours précis 
en droit. cependant, elle peut être approchée par les 
notions de « norme » et d’«intérêt » dans les approches 
juridiques. Les normes désignent des faits généralisés qui 
représentent souvent des règles à suivre et traduisent des 
formes de valeurs collectives. Les intérêts sont définis 
comme les « avantages matériels ou moraux auxquels peut 
prétendre celui qui engage une action ». La recevabilité de 
toute action dans le domaine du droit est subordonnée à 
la preuve de l’existence d’un intérêt. La valeur peut donc 
être reconnue soit à travers des intérêts particuliers, soit 
par la reconnaissance d’un intérêt général.

C]
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La notion de valeurs est structurante en économie : 
le fondement de la valeur d’un bien est au centre de 
l’analyse économique mais recouvre des définitions 
différentes (Echaudemaison, 1993). pour les classiques 
(Smith, 1776; Ricardo, 1817), la valeur d’un bien est une 
grandeur objective, qui résulte du coût des facteurs de 
production, et essentiellement du travail (théorie reprise 
par marx). pour les néo-classiques, la valeur d’un bien est 
au contraire une grandeur subjective, qui résulte de l’utilité 
marginale que ce bien procure : la valeur d’un bien découle 
de son utilité, de sa rareté et des préférences individuelles 
(voir zoom).

 

rareté, utilité, valeur : le paradoxe de l’eau et du 
diamant

Le paradoxe de l’eau et du diamant peut être ainsi 
formulé : pourquoi la valeur du diamant est-elle plus 
élevée que celle de l’eau alors que « il n’y a rien de plus 
utile que l’eau ? » (Smith, 1776). Les néo-classiques 
démontrent que l’utilité totale de l’eau est plus élevée 
que celle du diamant, mais que l’utilité marginale du 
diamant est plus élevée que celle de l’eau du fait de 
la rareté du diamant et de son prestige social, ce qui 
explique un prix plus élevé du diamant. une fois le 
premier verre d’eau consommé, l’utilité marginale de 
l’eau, très importante lorsqu’on a soif, décroît nettement 
si bien que le dernier verre n’a presque plus de valeur ; à 
l’inverse l’utilité marginale du diamant décroît beaucoup 
plus lentement.

  ZooM

Ainsi, chacun peut avoir sa propre valeur d’usage 
selon ses goûts et les circonstances dans lesquelles 
il se trouve, mais seule la valeur d’échange (le prix) 
est observable. ce raccourci de la valeur au prix fait 
disparaître les théories de la valeur au profit des théories 
sur la détermination des prix (clerc, 1997).

ce tour d’horizon de la notion de valeur telle qu’elle 
est abordée et construite par différentes disciplines et 
différents courants de pensée constitue une première 
approche. Il convient maintenant de se pencher sur la 
façon dont elle est couplée à la notion de biodiversité, 
elle-même notion mouvante et polysémique. comme le 
disait Wilson : «	on	peut	considérer	la	biodiversité	comme	
le	point	de	convergence	d’un	double	enjeu	:	celui	d’une	
diversité	inconnue,	ayant	une	valeur	inconnue.	» (Wilson, 
1988)

C.1.2 Valeurs de la biodiversité et philosophie

La question de la valeur morale que nous pouvons 
attribuer aux objets de l’environnement a émergé en 
philosophie dans les années 1970, avec notamment 
la manifestation de la crise environnementale (Larrère, 
1997). 

Ethiques anthropocentriste et non-anthropocentriste
Nous avons proposé en introduction une esquisse des 
notions structurantes en philosophie de l’environnement 
concernant la place de l’homme par rapport à la nature : 
on distingue ainsi les approches anthropocentrées, qui 
n’accordent une valeur morale qu’aux seules entités 
humaines, des approches non anthropocentrées, qui 
étendent la valeur morale à des entités non humaines 
(maris, 2006).

Dans le cas des approches anthropocentrées, la valeur 
de la biodiversité est liée à la satisfaction des intérêts 
humains. Dans ce cas, l’éthique environnementale 
consisterait simplement à se préoccuper des 
conséquences de nos actions sur l’environnement en 
tant qu’elles nous affectent ou qu’elles affectent d’autres 
humains. ces approches, qui reposent bien souvent sur 
un schéma utilitariste, ont fait l’objet de vives critiques 
(Norton, 1988). Les approches non anthropocentrées 
considèrent en revanche qu’au-delà des intérêts humains, 
il faut considérer les intérêts de tous les êtres vivants, 
des animaux, des espèces et des écosystèmes (callicot, 
1984). 

Les éthiques environnementales et la question de la 
valeur intrinsèque 
Les éthiques environnementales se sont structurées 
autour de la notion de valeur intrinsèque, qui s’est 
progressivement construite, tout au long du 20ème 
siècle, et plus particulièrement depuis les années 1970, 
en réaction aux approches morales traditionnelles, 
utilitaristes et anthropocentriques (Routley, 1973). 

cette notion de valeur intrinsèque recouvre la valeur de 
la biodiversité en elle-même et pour elle-même, sans 
considération de son éventuelle utilité. Elle a donné 
lieu à de nombreux débats théoriques en philosophie 
de l’environnement, et a fait l’objet de critiques et de 
discussions, notamment pour savoir s’il est possible 
de conférer une valeur aux objets sans un sujet humain 
évaluateur, questionnant la possibilité même de s’extirper 
d’une vision anthropocentrée. L’auteur américain callicott, 
«	reconnaissant	la	nécessité	du	sujet	évaluateur	pour	
conférer	aux	objets	une	valeur	qu’ils	n’ont	pas	en	propre,	
a	proposé	donc	une	conception	«	anthropogénique	»	
de	la	valeur	intrinsèque	». (Larrère, 1997), c’est à 
dire qu’il considère que toutes les valeurs émergent 
nécessairement d’un esprit humain, car les humains seuls 
ont un rapport normatif au monde.
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L’un des enjeux du débat sur la valeur intrinsèque est de 
déterminer la responsabilité morale de l’homme vis-à-
vis des entités non-humaines, car ce qui a une valeur 
intrinsèque est digne de considération morale. pour 
certains, le souci éthique peut s’appliquer à tout être 
vivant pris individuellement, qui se verrait attribuer des 
droits : dans ce cas on parle de biocentrisme (taylor, 
1986; Rolston, 1994). pour d’autres, il peut s’appliquer à 
des entités globales, comme les communautés biotiques 
ou les écosystèmes, dont il s’agit d’assurer l’intégrité : 
dans ce cas on parle d’écocentrisme (callicott, 1989; 
Leopold, 2000 [1949]). De fait, la recherche théorique 
d’une valeur intrinsèque des entités non-humaines a 
été transformée par le développement d’une approche 
plus holistique de la biodiversité, tant en écologie qu’en 
éthique environnementale, liée au fonctionnement et 
à la dynamique à long terme de la biodiversité. Le 
fait que chaque individu et chaque espèce interagisse 
constamment avec d’autres dans des relations 
d’interdépendance et de coévolution amène à poser 
différemment la question de la valeur, dans la mesure où 
la valeur intrinsèque ne peut plus être envisagée comme 
strictement intérieure aux éléments de la biodiversité 
(Rolston, 1991). 

Ethique pragmatiste
un autre courant s’est développé depuis les années 1980 
en éthique environnementale, en refusant de prendre 
position au sein de la querelle qui oppose les partisans 
d’une éthique anthropocentriste à ceux d’une éthique non 
anthropocentriste. Il s’agit du courant pragmatique, qui 
a cherché à démontrer que cette querelle, génératrice 
de débats théoriques sans fin, est politiquement 
inaudible et par voie de conséquence paralyse toute 
action concertée. ce courant a cherché à déplacer le 
débat sur le terrain des modalités rationnelles d’action 
environnementale (Norton, 2005). Selon ses tenants, la 
prise en compte des intérêts humains dans leur sens le 
plus large, incluant les plaisirs esthétiques, l’inspiration 
artistique, les dimensions morales et religieuses, ainsi 
que la dépendance des sociétés humaines vis-à-vis du 
fonctionnement des écosystèmes, plaide en faveur de 
la protection de l’environnement aussi fortement que la 
mise en avant de la valeur intrinsèque. ces deux éthiques 
convergeraient donc dans leurs prescriptions (Norton, 
1991). ce courant s’est efforcé d’élaborer sa propre 
théorie de gestion durable des écosystèmes, à partir 
d’une définition des obligations qui nous incombent à 
l’endroit de générations futures. 

C.1.3 Valeurs de la biodiversité et sciences 
sociales

Au cours des décennies 1980 à 2000, les sciences 
sociales se sont approprié la notion de biodiversité, 
ouvrant la voie à des questions de recherche nouvelles, 

autour des usages, savoirs et pratiques liés à la 
biodiversité (michon, 2003). Les sciences sociales se 
sont également penchées sur la biodiversité comme enjeu 
de société et comme objet de négociations internationales 
(Aubertin et	al., 1998); (pinton, 2003; Bérard et	al., 2005; 
Roussel, 2005). 

Dans ce domaine, les valeurs de la biodiversité renvoient 
d’abord aux représentations sociales de la nature, des 
paysages, des espèces ou encore des variétés cultivées. 
Il s’agit ici pour les scientifiques d’étudier les valeurs 
associées par des individus ou des groupes aux éléments 
de la biodiversité, aux ressources renouvelables, aux 
ressources génétiques ou à la nature dans son ensemble, 
afin de comprendre les systèmes de valeurs liés à la 
biodiversité dans une société ou une culture donnée.

La valeur de la diversité culturelle et des savoirs locaux a 
été mise en exergue dans les négociations internationales 
sur la biodiversité, et notamment par la convention sur la 
diversité biologique, à travers un argumentaire à double 
sens. D’une part, la diversité culturelle serait en soi une 
dimension de la biodiversité, ce qui lui confère un statut 
patrimonial et une valeur d’existence. D’autre part, cette 
diversité culturelle peut elle-même être créatrice de 
biodiversité à travers la pluralité des pratiques et des 
modes de gestion de la biodiversité (michon, 2003). Ainsi, 
le maintien d’une diversité de variétés cultivées peut jouer 
un rôle social et culturel important, ne se limitant pas à sa 
valeur agronomique, mais intervenant largement dans les 
relations sociales (caillon, 2005).

Les sciences sociales ont également investi la valeur 
patrimoniale de la biodiversité, mettant l’accent sur le 
caractère hérité, transmissible et identitaire du patrimoine 
naturel (cormier-Salem	et	al., 2000; micoud, 2004), ou 
encore sur la valeur esthétique et l’attachement culturel 
(identité, loisirs, usages traditionnels) (pagezy et	al., 
2002; chevalier, 2009). 

ces notions de diversité culturelle et de patrimoine 
ont été prolongées par des travaux sur la valorisation 
de la biodiversité par des productions localisées et 
des indications géographiques, comme leviers pour le 
développement local et la protection de la biodiversité 
(cormier-Salem	et	al., 2002; Bérard	et	al., 2005). 

C.1.4 Valeurs de la biodiversité et droit

Reconnaissance des valeurs instrumentale et 
intrinsèque de la biodiversité
traditionnellement, le droit est une discipline centrée 
sur l’homme et sur la nécessité de protéger les intérêts 
moraux et matériels de l’homme. La reconnaissance d’une 
valeur instrumentale à la biodiversité est donc logique. 
En revanche, la reconnaissance par la convention de 
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Rio de 1992 d’une valeur intrinsèque à la biodiversité1, 
et donc de la légitimité à protéger d’autres intérêts que 
ceux de l’homme, constitue une innovation importante 
dans le domaine du droit. on peut ainsi considérer 
qu’actuellement la biodiversité apparaît sous un double 
éclairage dans le monde du droit : comme le support 
ou le vecteur d’intérêts humains (santé, activités 
économiques, etc.) mais aussi comme un intérêt, une 
valeur, en soi, indépendamment de l’utilité (culturelle, 
sociale ou économique) qu’elle peut représenter pour 
l’homme.

Si la notion de valeur n’a pas fait l’objet de définitions 
spécifiquement juridiques, on voit qu’elle peut être 
approchée par celle d’intérêt, ou encore de norme. Le 
droit de l’environnement, par la mise en place d’une 
protection de l’environnement, reconnaît ainsi une valeur, 
un intérêt légitime à l’environnement (Doussan, 2008). 
La loi relative à la protection de la nature de 1976, 
dans son article 1er, déclare ainsi « d’intérêt général » 
la « protection des espaces naturels et des paysages, 
la préservation des espèces animales et végétales, le 
maintien des équilibres biologiques auxquels ils participent 
et la protection des ressources naturelles contre toutes 
les causes de dégradation qui les menacent ». La loi 
constitutionnelle du 1er mars 2005 relative à la charte de 
l’environnement renforce encore cette déclaration par sa 
nature juridique même et par les termes employés : « la 
préservation de l’environnement doit être recherchée au 
même titre que les autres intérêts fondamentaux de la 
Nation ».

La biodiversité, sujet de droit ou objet de droit ? 
outre la question de la valeur reconnue à l’environnement 
et à la biodiversité, se pose celle de sa qualification 
juridique, objet ou sujet de droit2. un sujet de droit 
est personnalisable, tandis qu’un objet de droit est 
appropriable. or, ni personnalisation ni appropriation ne 
sont systématiquement applicables dans le cas de la 
biodiversité, ce qui conduit certains auteurs à considérer 
la biodiversité comme res	communis (camproux-Duffrene, 
2008). 

En effet, si certains éléments de la biodiversité sont 
appropriables (espaces fonciers, ressources génétiques, 
etc.), elle ne l’est pas dans son ensemble, pas plus que 
ne le sont les sous-ensembles (espèces ou écosystèmes 
notamment). A l’inverse, les thèses défendant la qualité 
de sujet de droit aux éléments de l’environnement ou à la 
biodiversité se heurtent à de nombreux obstacles d’ordre 
technique ou éthique. 

1. La cDB dispose que « les parties contractantes sont conscientes de la valeur 
intrinsèque de la diversité biologique ».  

2. Sachant que la catégorie des sujets de droit ne comprend que les personnes 
humaines ou leurs groupements. 

Hiérarchisation des valeurs
L’une des finalités du droit est de gérer les conflits, ce 
qui implique de faire valoir un intérêt plutôt qu’un autre, 
c’est-à-dire de hiérarchiser ces intérêts ou ces valeurs. 
cette hiérarchisation des valeurs est explicitement 
contenue dans le droit de l’environnement. par exemple, 
la directive habitats (1992), qui met en place le réseau 
Natura 2000, dispose que la protection des habitats 
écologiques doit être respectée dans la mise en œuvre de 
projets, sauf dérogation exceptionnelle pour des raisons 
« d’intérêt public », et notamment liées à un « bénéfice 
économique et social vital » ou à la « santé et sécurité 
publiques ». Autrement dit dans ce cas, seuls les intérêts 
humains essentiels priment sur les intérêts non humains. 
L’évolution constatée en introduction générale de ce 
rapport vers une reconnaissance accrue des valeurs 
instrumentales de la biodiversité pourrait conduire à une 
modification de la hiérarchie des valeurs reconnues par 
le droit de l’environnement. certains auteurs craignent 
que l’intégration des derniers développements autour 
des services écosystémiques fragilise la protection de 
certains éléments de la biodiversité pour leur valeur 
intrinsèque (Doussan, 2009). 

C.1.5 Valeurs de la biodiversité et économie

Deux raisons ont contribué à prendre en compte la 
biodiversité dans le champ de l’analyse économique : 

ZZ « la biodiversité est source de valeur dans la société » ; 
ZZ « les comportements des hommes ont, et continueront 

d’avoir, des impacts indéniables sur la biodiversité » 
(chevassus-au-Louis et	al., 2009). 

L’économie de l’environnement, qui s’est développée 
dans les années 1970, constitue aujourd’hui « un moment 
nécessaire du processus qui va de l’identification d’un 
problème environnemental à la mise en route d’une 
solution » (Bontems et	al., 2007)

L’approche par les valeurs d’usage et de non usage : 
la valeur économique totale
Le cadre conceptuel de la valeur économique totale, 
appliqué à la biodiversité, permet de distinguer entre les 
valeurs d’usage et les valeurs de non usage (Randall, 
1988; pearce et	al., 1994; turner et	al., 2003). 

ZZ Les valeurs d’usage désignent les avantages retirés 
de la consommation ou de pratiques liées aux actifs 
naturels. Elles englobent l’usage effectif, direct 
ou indirect, (la biodiversité est source de biens 
et services) et l’usage potentiel (dans ce cas la 
biodiversité a une valeur d’option ou d’assurance).

ZZ Les valeurs de non usage sont relatives à la 
satisfaction de savoir qu’un actif naturel existe. Elles 
englobent des valeurs altruistes envers les générations 
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futures (valeur d’héritage) et envers 
les espèces non-humaines (valeur 
d’existence). 

cette typologie des valeurs, utilisée dans 
les démarches économiques d’évaluation 
de la biodiversité et des services 
écosystémiques, est abondamment 
reprise (Aubertin et	al., 1998; Boisvert	et	
al., 1998); prigent, 2001 ; (ocDE, 2002 ; 
IucN, 2004; Lescuyer, 2004; Brahic et	al., 
2009 ; chevassus-au-Louis et	al., 2009). 

L’économie est souvent perçue comme ne 
pouvant pas prendre en compte certaines 
valeurs cruciales de la biodiversité, 
du fait du caractère incommensurable 
de certaines valeurs avec le bénéfice 
économique (maris et	al., 2009) et du 
caractère incomplet des connaissances 
sur le fonctionnement de la biodiversité 
à ce jour (Ehrenfeld, 1988). Le cadre 
conceptuel de la valeur économique totale 
correspond toutefois à une extension du champ classique 
d’intervention de l’économie, et à la volonté d’intégrer 
l’ensemble des valeurs de la biodiversité, avec notamment 
la définition d’une valeur d’existence qui, en introduisant 
une dimension altruiste (Krutilla, 1967), s’écarte des 
approches anthropocentrée et utilitariste. Des débats 
méthodologiques subsistent toutefois quant à la façon 
d’intégrer ces valeurs dans l’évaluation économique 
(Nunes et	al., 2001). Il semble que la prise en compte 
des valeurs de non usage ne puisse entièrement reposer 
sur des méthodes économiques et doive impliquer 
« le recours à des modes de traitement spécifique » 
(chevassus-au-Louis et	al., 2009).

Evaluations contingentes, évaluation par les coûts
En l’absence d’échanges marchands, et donc de prix, 
ce qui est le cas le plus fréquent pour la biodiversité et 
les services écosystémiques, on cherche à apprécier la 
valeur par différentes méthodes d’évaluation économique. 
on peut distinguer les évaluations qui reposent sur 
l’analyse des préférences individuelles, notamment les 
évaluations contingentes, de celles qui reposent sur 
l’estimation des coûts. 

L’évaluation par les coûts consiste à estimer les coûts de 
maintien, de restauration ou de remplacement de services 
écosystémiques. Il existe différentes approches, mais l’on 
peut en citer trois : 

ZZ les approches différentielles par les coûts 
marginaux, qui mesurent la variation de la valeur 
économique de la biodiversité et des services 
écosystémiques liée à la mise en place d’un projet 
(Nunes	et	al., 2001; ten Brink, 2008). Dans cette 

catégorie, les analyses coûts-bénéfices qui mettent 
en balance les coûts marginaux (perte de biodiversité) 
avec les bénéfices marginaux attendus du projet, 
tendent aujourd’hui à être privilégiées dans le cas 
d’évaluation de choix publics, du fait de leur caractère 
opérationnel dans les processus de décision (Le 
quesne et	al., 2005 ; EpE, 2009). ces approches 
peuvent aussi être mobilisées dans l’évaluation des 
préjudices environnementaux (Bonnieux et	al., 2002 ; 
hay et	al., 2002). 

ZZ les approches par les coûts d’opportunité, 
abordent la question sous l’angle des opportunités 
d’usage perdues. cela peut recouvrir les coûts totaux 
de l’érosion de la biodiversité associés à l’inaction 
politique, comme dans le rapport copI : « cost of 
policy Inaction » (Braat, L., ten Brink, p. et	al., 2008.) 
ou encore la perte de bénéfices consentie pour cesser 
d’exploiter une ressource dans le cas des paiements 
pour services environnementaux. (Karsenty et	al., 
2010).

ZZ les approches par les coûts comptables, qui 
renvoient aux coûts d’entretien de la biodiversité et 
des services écosystémiques, proposées en particulier 
par l’Agence européenne de l’environnement (Weber, 
2007).

Les évaluations contingentes sont utilisées généralement 
pour évaluer des valeurs de non usage. Elles consistent 
à recueillir par enquête puis à agréger le montant des 
« consentements à payer » pour protéger une espèce, 
un habitat ou un service par exemple, ou à l’inverse 
des « consentements à recevoir » une compensation 
en échange de la destruction de ces éléments. Les 
méthodes d’évaluation contingente ne font pas l’objet d’un 

LE CADRE DE LA VALEUR ÉCONOMIQUE TOTALE APPLIQUÉ À LA 
BIODIVERSITÉ ET AUX SERVICES ÉCOSYSTÉMIQUES 
(d’après Chevassus au Louis et al, 2009) 

Valeur économique totale

Habitats, 
écosystèmes, 
espèces en 

danger 

Habitats, 
écosystèmes, 
changements 
irréversibles, 

paysage

Valeur 
d’existence

Valeur 
d’héritage

Non usage

Nourriture, 
bois, 

biomasse…

Fonctions de 
protection, 
régulation 

Conservation, 
durabilité, 

production de 
diversité 

biologique, 
paysages 

Valeur d’option 
(usage potentiel futur)

Valeur d’usage 
indirect 

Valeur 
d’usage direct 

Usage

Tangibilité

FIguRE 1
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consensus (Amigues et	al., 1996 ; Weber, 2003 ; Bateman 
et	al., 2011). 

existe-t-il une spécificité française dans le champ 
de l’évaluation économique de la biodiversité ? 

Au niveau mondial, les pays anglo-saxons font figure de 
leader dans les sciences économiques, et l’économie 
de la biodiversité et des services écosystémiques 
n’échappe pas à cette règle. on peut cependant 
souligner que des écoles de pensée « hétérodoxes » 
mûries en France ont bénéficié d’une certaine renommée 
à l’échelle internationale : il s’agit des courants de 
l’économie de la régulation et de l’économie des 
conventions. ces deux écoles se situent plus largement 
dans le champ de l’économie institutionnaliste, mais 
aussi dans celui de la socio-économie, qui s’intéresse 
à d’autres formes de coordination que le prix et le 
marché. Il peut s’agir notamment de représentations ou 
de conventions sociales, de rapports de pouvoirs, de 
normes, de structures hiérarchiques, etc. 

Le nombre de chercheurs français s’inspirant de 
ces courants pour travailler dans le domaine de la 
biodiversité et des services écologiques, et plus 
largement dans celui de l’environnement, est resté limité 
pendant de nombreuses années. on observe cependant 
depuis une dizaine d’années un certain renouveau des 
thèses en économie de l’environnement qui s’intéressent 
aux processus de négociations, aux institutions de 
régulations, à l’émergence de conventions dans le 
domaine de l’environnement. ces travaux touchent aux 
règles d’usages, aux droits de propriété, à l’évaluation 
des services écologiques, aux processus participatifs 
de construction d’indicateurs…

  ZooM

C.1.6 Valeurs de la biodiversité et sciences du 
vivant

pour l’écologie et les sciences du vivant en général, les 
valeurs ne constituent pas un objet de recherche en soi. 
toutefois, sans faire référence à la notion de valeur, ces 
disciplines décrivent l’importance de la richesse et de la 
qualité des milieux. Elles accordent ainsi implicitement 
une valeur à la biodiversité. cette valeur est parfois 
marquée en fonction du positionnement normatif des 
chercheurs par rapport à la biodiversité, qui transparait 
dans de nombreux travaux, de sorte que différents types 
de valeurs peuvent être caractérisés. une première 
forme sous-jacente à de nombreux travaux est la valeur 
« écologique », que l’on pourrait qualifier d’« objective », 
car uniquement liée à l’appréciation de caractéristiques 
biophysiques. Au-delà de cette valeur objective, il est 

possible, de manière schématique, de caractériser des 
valeurs liées à certaines « visions » de la biodiversité 
auxquelles se rattachent les chercheurs. Deux grandes 
tendances peuvent se distinguer :

ZZ des approches qui mobilisent des valeurs non 
utilitaristes dans le domaine de la conservation et de la 
protection du patrimoine naturel, 

ZZ des approches qui s’approprient les dimensions 
plus utilitaristes de la valeur à travers une approche 
fonctionnelle des écosystèmes.

Sciences de la conservation et valeur patrimoniale
historiquement, la protection de la biodiversité a d’abord 
concerné la protection d’espèces rares, emblématiques 
ou menacées. Alertés par les naturalistes sur le déclin des 
espèces (pimm et	al., 1997; Leakey, 1999), les pouvoirs 
publics ont répondu par la création d’espaces protégés, 
reconnaissant une valeur intrinsèque et patrimoniale à ces 
éléments de la biodiversité (godard, 1990; Schnitzler, 
2002). cette démarche de protection a concerné 
également la biodiversité domestiquée, à travers la 
conservation du patrimoine génétique de races et variétés 
issues d’une sélection par l’homme.

En écologie, le concept de patrimoine naturel n’est 
pas véritablement traité comme un objet de recherche, 
et donc peu défini, mais il renvoie, dans les plans 
de gestion et la littérature issue du monde de la 
conservation, à la rareté, la vulnérabilité ou l’endémisme 
d’espèces ou d’habitats particuliers. ces critères sont 
généralement associés au caractère « emblématique » 
ou « remarquable » de ces éléments pour un territoire. 
Le classement des espèces en liste rouge (IucN, 2010) 
en fonction de leur statut de vulnérabilité témoigne aussi 
d’une hiérarchie des valeurs accordées à ces espèces 
en fonction de leur rareté et des menaces qui pèsent sur 
elles. A ces critères viennent toutefois progressivement 
s’ajouter le rôle écologique ou l’originalité phylogénétique 
des espèces, dans une démarche d’intégration accrue 
avec les connaissances sur le fonctionnement des 
écosystèmes (mériguet et	al., 2004). Ainsi les recherches 
portant sur les critères écologiques et sociaux guidant 
les choix de conservation sont nombreuses et tendent 
aujourd’hui à privilégier des analyses multicritères 
(compagnon, 2001; Dubus-DeWarnaffe	et	al., 2002 ; 
couvet et	al., 2005). un rapprochement est sans doute 
à opérer avec la valeur patrimoniale telle qu’elle est 
envisagée par les sciences sociales (voir zoom sur la 
notion de patrimoine naturel, p.19).

Ecologie et valeurs de la biodiversité : peut-on 
parler d’une valeur écologique ?
En écologie, la notion de « valeur » de la biodiversité 
est associée à la dynamique et au fonctionnement des 
écosystèmes, ainsi qu’à leur capacité de résilience. 
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Dans le domaine de l’écologie fonctionnelle, cette valeur 
découle du maintien de certaines fonctions essentielles : 
productivité, recyclage, régulation, etc. (hooper et	al., 
2005). Dans le champ voisin de l’écologie évolutive, la 

valeur émane des capacités d’adaptation des organismes, 
des populations et des systèmes face à des crises 
ou des changements environnementaux. L’idée que la 
biodiversité agit comme une sorte d’assurance (pour les 

Le patrimoine naturel : un concept omniprésent, mais aux contours flous 

La convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel (uNESco, 1972) marque 
la reconnaissance comme patrimoine naturel des éléments de la biodiversité, «	qui	 ont	 une	 valeur	 universelle	
exceptionnelle	»	du point de vue « esthétique », « scientifique », « de la beauté naturelle » ou « de la conservation ». En 
revanche, la convention sur la diversité biologique (1992) a écarté l’attribution du statut de patrimoine de l’humanité à 
la biodiversité pour reconnaître la souveraineté des états sur leurs ressources biologiques (Roussel, 2005), renvoyant 
la gestion patrimoniale de la biodiversité à une échelle locale. En France, le concept de patrimoine naturel a fait son 
entrée dans les politiques avec la loi de 1966 marquant la création des parcs naturels régionaux. Il fait aujourd’hui 
l’objet d’un plan d’action spécifique de la Stratégie nationale pour la biodiversité (mEDD, 2004).

Le développement d’une approche patrimoniale dans les politiques de gestion de la biodiversité n’a pas donné lieu à 
une unification du concept, qui prend des sens différents, selon les disciplines et les points de vue. Etymologiquement, 
le concept de patrimoine renvoie à un héritage du père, à une notion de transmission familiale. Le glissement vers 
une application à des éléments naturels repose sur l’élargissement du concept à une dimension collective et culturelle 
du patrimoine, qui lui confère alors un statut de bien commun, dont la nation est collectivement dépositaire (Di meo, 
2008 ; cormier, 2000). 

en écologie, le patrimoine naturel n’est pas véritablement traité comme un objet de recherche et donc peu défini, 
mais il renvoie généralement à la rareté, la vulnérabilité ou l’endémisme d’espèces ou d’habitats particuliers. ces 
critères sont souvent associés au caractère « emblématique », ou « remarquable » de ces éléments pour un territoire, 
établissant une ébauche de pont vers la dimension culturelle.

Les sciences sociales (géographie, sociologie, anthropologie) ont elles largement investi le patrimoine naturel en 
tant qu’objet de recherche, en mettant l’accent sur le caractère hérité, transmissible et culturel ou identitaire de ce 
patrimoine, étudié à travers les paysages façonnés par l’homme, la diversité variétale ou encore les savoirs locaux 
liés à la nature (cormier-Salem et	al., 2000; micoud, 2004). L’accent est mis davantage sur les processus sociaux de 
« patrimonialisation », et le patrimoine naturel revêt un caractère de bien commun, qui ne saurait faire l’objet de propriété. 

Là où les sciences sociales mettent l’accent sur la dimension collective du patrimoine, le droit et l’économie renvoient 
à des définitions adossées à la notion de propriété et à la possibilité d’évaluer. Au fil de l’histoire du développement 
du droit de l’environnement, le terme patrimoine commun (de la Nation, de l’humanité) pour désigner les ressources 
naturelles a été employé dans les textes juridiques sans que ses contours n’en soient précisés. Des dispositions 
différentes existent pour la conservation du patrimoine naturel (aires et espèces protégées) et pour sa valorisation 
(droits de propriété). Le régime de protection Natura 2000 propose des critères de protection des espèces proches de 
la définition « écologique » du patrimoine naturel, reposant sur les caractères de vulnérabilité et de rareté, et ne prenant 
en compte qu’à la marge la dimension culturelle et sociale. 

pour aborder la notion de patrimoine naturel, les économistes la rapprochent volontiers de celle de capital naturel 
(Barrère, 2005). Ainsi, les comptes relatifs au patrimoine naturel (cIcpN, 1986) visaient à corriger la mesure de la 
richesse nationale des variations du capital naturel. La notion de patrimoine naturel ouvre cependant de nouvelles 
approches pour l’économie. (Vivien, 2009)

La notion de patrimoine naturel a connu un vif succès et constitue un argumentaire de légitimation de la protection 
de la nature (Aubertin et	 al., 1998), visant également à soustraire les éléments du patrimoine naturel « aux lois 
ordinaires régissant les marchandises » (godard, 1990). ce concept rencontre toutefois des limites, liées au fait que 
la biodiversité dans son ensemble n’a pas en tant que telle une valeur patrimoniale, ce qui a conduit à privilégier la 
conservation d’éléments « patrimoniaux », parfois au détriment d’autres segments de la biodiversité, importants pour 
d’autres raisons (cormier, 2000).

  ZooM
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écosystèmes ou les populations) face à des changements 
environnementaux (le climat par exemple) ou à des 
perturbations (maladies par exemple) est très présente 
dans la littérature. La diversité des espèces et des traits 
fonctionnels au sein d’un écosystème, de même que 
la diversité génétique au sein d’une espèce ou variété 
permettrait une plus grande stabilité et résilience (Yachi 
et	al., 1999 ; Kinzig et	al., 2002 ; ten Brink, 2008). cette 
idée d’assurance est également reprise et prolongée par 
des économistes (perrings, 1995).

Néanmoins, il convient de nuancer cette présentation 
d’une valeur « écologique » de la biodiversité. Liée à des 
critères biophysiques, cette valeur « écologique » ne 
se situe pas sur le même plan que les autres valeurs 
évoquées jusqu’ici, dans la mesure où elle ne dépend pas 
de l’appréciation subjective ou du positionnement normatif 
d’un évaluateur. 

Il n’en reste pas moins que le passage de la notion de 
fonction écosystémique à celle de service écosystémique 
dans les années 1990 a été structurant pour l’écologie 
fonctionnelle et a rendu la notion de valeur de la 
biodiversité plus accessible aux écologues. De nombreux 
travaux visent maintenant à quantifier l’impact des 
activités anthropiques sur les services fournis par les 
écosystèmes (chapin et	al., 2000 ; quétier	et	al., 2007) 
et à cartographier la distribution de ces services dans 
le paysage (Lavorel et	al., 2011). ces analyses peuvent 
s’appuyer sur la construction de scénarios prospectifs 
quant à l’évolution du contexte social et économique de 
l’utilisation des ressources naturelles (quétier, 2006).

Les recherches aujourd’hui abordées par l’écologie 
fonctionnelle se positionnent souvent en amont des 
recherches menées dans d’autres champs disciplinaires. 
c’est notamment le cas : 

ZZ des travaux où l’écologie, en quantifiant ce qu’il 
y a derrière la notion de service écosystémique, 
intervient en amont de l’économie dans les démarches 
d’évaluation économique ; 

ZZ des travaux en lien avec les démarches de 
compensation. En parallèle des réflexions qui peuvent 
être menées en économie ou en droit sur la mise en 
œuvre des prestations de compensation, l’écologie 
met ainsi en avant la notion d’équivalence écologique 
(hubbel, 2006). La compensation peut en effet 
s’appuyer sur une grille d’équivalence fondée sur les 
caractéristiques écologiques et physico-chimiques du 
milieu (et par là même s’affranchir d’une évaluation 
économique). L’objectif est de mettre en œuvre des 
activités de conservation ou de gestion pour restaurer 
et protéger des milieux « équivalents » à ceux qui 
ont été détruits, afin d’éviter toute perte nette de 
biodiversité (thiévent et	al., 2008). 

C.1.7 une typologie des valeurs de la 
biodiversité est-elle possible? 

La question des valeurs fait l’objet de controverses, 
entre disciplines mais également au sein des disciplines. 
Les frontières entre valeurs peuvent être fluctuantes : 
l’absence de consensus sur la définition des catégories et 
sous-catégories de valeurs renvoie au caractère émergent 
du champ de recherche sur les valeurs de la biodiversité 
(chevassus-au-Louis et	al., 2009). Nous présentons 
ici quelques typologies possibles des valeurs de la 
biodiversité.

Valeurs instrumentales versus valeurs non-
instrumentales
Les façons d’appréhender les valeurs de la biodiversité 
diffèrent selon les disciplines, mais il est toutefois 
possible de distinguer un consensus sur l’existence de 
deux grands types de valeurs attribuables à la 
biodiversité : la valeur instrumentale et la valeur 
non-instrumentale. La valeur non instrumentale recouvre 
la notion de valeur intrinsèque, mais revêt un caractère 
plus neutre, étant donné les débats et ambiguïtés qui 
entourent la notion d’« intrinsèque » (maris, 2006).

cette dichotomie entre valeur instrumentale et non-
instrumentale est globalement reconnue par toutes les 
disciplines. Nous l’avons reprise dans le cadre de cette 
étude. Elle est reflétée par un clivage disciplinaire ancien 
que l’on peut, de manière très schématique, présenter 
ainsi :

ZZ d’un côté, les sciences humaines, qui privilégient 
souvent une vision s’appuyant sur la valeur 
instrumentale, et sans enjeu normatif (la biodiversité 
n’est pas bonne en soi, mais subjectivement, aux yeux 
des acteurs concernés) 

ZZ et de l’autre côté, les sciences de la vie, dont 
les acteurs défendent plus souvent une vision 
« conservationniste », mettant en avant la valeur 
intrinsèque de la biodiversité, et porteuse d’enjeux 
normatifs (défense de la biodiversité). 

La question du positionnement normatif des chercheurs 
est source de polarisation des positions et de conflits 
(hanemann, 1988). Si ce clivage transparaît dans 
l’analyse bibliographique que nous avons fournie et 
contribue à éclairer certaines analyses, il doit toutefois 
être nuancé. En effet, une évolution des positionnements 
disciplinaires se dessine clairement, notamment 
la reconnaissance d’une valeur instrumentale de la 
biodiversité par l’écologie (avec la mise en avant de la 
notion de services écosystémiques), la prise en compte 
de la valeur d’existence par l’économie (avec la valeur 
économique totale) ou encore l’intégration de la notion de 
valeur intrinsèque dans le droit. 
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Valeurs anthropocentrées versus 
valeurs non anthropocentrées
une autre dichotomie utilisée pour 
représenter les valeurs de la biodiversité 
est celle qui distingue les valeurs 
anthropocentrées des valeurs non 
anthropocentrées (turner et	al., 2003) 
qui recouvre partiellement, mais non 
parfaitement le clivage entre valeurs 
instrumentales et non instrumentales. 

ZZ Les valeurs anthropocentrées peuvent 
être instrumentales, et recouper la notion 
de valeurs économiques d’usage et de 
non usage, ou intrinsèques, et traduire 
la valeur des espèces non humaines 
« pour elles-mêmes », mais toujours 
dans une perspective subjective : ce 
sont les humains qui la définissent 
(conception anthropogénique de la 
valeur intrinsèque) ;

ZZ Les valeurs non anthropocentrées 
peuvent être instrumentales (et traduire 
l’intérêt des entités pour elles-mêmes 
et pour les ensembles dans lesquels 
elles s’insèrent) ou intrinsèques 
(traduite la valeur inhérente d’une entité, 
indépendamment de tout évaluateur, 
ce qui lui confère le statut de valeur 
objective).

cette double dichotomie, quoiqu’
exhaustive, dépasse ce que peut 
englober une évaluation économique 
(chevassus-au-Louis et	al., 2009). En effet, 
l’évaluation économique reste a priori 
anthropocentrique et instrumentale: a de la 
valeur ce qui présente un intérêt pour les 
humains. cependant, la notion de valeur 
économique totale, avec l’intégration de 
la valeur d’existence, correspond à une 
« tentative pratique » de dépasser les seules 
valeurs anthropocentriques instrumentales.

Des valeurs liées à différentes représentations de la 
biodiversité
Le débat sur la valeur est intimement lié aux différentes 
représentations de la biodiversité qui jalonnent la 
littérature et qui renvoient partiellement aux typologies 
évoquées plus haut. Ainsi, il est possible de distinguer 
quatre grandes conceptions de la biodiversité : 

ZZ la biodiversité comme « tissu vivant de la planète »,
ZZ la biodiversité comme fin en soi, 
ZZ la biodiversité comme patrimoine 
ZZ la biodiversité pourvoyeuse de ressources et de 

services. 

ces visions renvoient à différents types de relation à la 
nature et au vivant, à différentes catégories d’acteurs de 
la société et à différentes communautés scientifiques. 
Nous les relions dans le schéma ci-dessus (Figure 3) à 
différentes valeurs.

Il convient de souligner que ces quatre conceptions 
représentent des grandes visions, et correspondent 
historiquement à des modes de gestion différents, mais 
ne forment pas des catégories exclusives.

TYPOLOGIE GÉNÉRALE DE VALEURS ASSOCIÉES À LA BIODIVERSITÉ, 
(d’après le Centre d’analyse stratégique) 

Valeurs de la biodiversité

Valeurs non 
anthropocentriques

Valeurs 
intrinsèques

Valeurs 
instrumentales

Valeurs anthropocentriques

Valeurs 
intrinsèques

Valeurs 
instrumentales

FIguRE 2

La biodiversité 
comme fin en soi : 
s’oppose à la vision 

instrumentale ; affirme une 
responsabilité morale de 

l’homme à protéger la nature

           VALEUR 
     INTRINSÈQUE

La biodiversité 
comme patrimoine : 

conservation de paysages, 
d’espèces ou de variétés en 
raison de leur rareté, de leur 
caractère emblématique ou 

de leur valeur culturelle
      VALEUR 

PATRIMONIALE

VALEURS ET REPRÉSENTATIONS DE LA BIODIVERSITÉ

La biodiversité 
pourvoyeuse de 

ressources et de services : 
valeur économique de la 
biodiversité, à travers 
l’utilisation, directe ou 

indirecte, de ses éléments
VALEUR

INSTRUMENTALE

La biodiversité 
« tissu vivant de la 
planète », support 
fonctionnel des 
écosystèmes (et donc 
des sociétés 
humaines). Ne se 
conçoit que comme un 
ensemble dynamique, 
la valeur de l’ensemble 
étant incommensu-
rable à la somme de 
ses éléments

VALEUR ÉCOLOGIQUE

FIguRE 3
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« La valeur ne se résume pas uniquement à une valeur 
intrinsèque humaine ou non humaine. […] Les valeurs 
sont intrinsèques, instrumentales et systémiques, 
et toutes trois sont intimement liées, aucune n’est 
significativement prioritaire sur les autres, bien que la 
valeur systémique soit fondamentale. […] Il ne peut 
exister de valeur intrinsèque ou instrumentale sans 
créativité systémique ». (Rolston, 1994)

  ZooM

Ainsi, la valeur patrimoniale est parfois présentée comme 
équivalente à la valeur intrinsèque, mais elle représente 
également une valeur instrumentale, dans la mesure où 
la dimension culturelle est prise en compte dans le cadre 
conceptuel des services écosystémiques et dans celui 
de la valeur économique totale, à travers les valeurs 
de non usage. Autre exemple : de nouvelles approches 
émergent actuellement en écologie pour proposer, dans 
les stratégies et les choix de conservation, le couplage 
de la dimension taxonomique (espèces patrimoniales 
notamment) avec d’autres facettes de la biodiversité, 
comme la diversité fonctionnelle ou la diversité 
phylogénétique (Devictor et	al., 2010). L’intégration des 
dimensions patrimoniales et fonctionnelles pour la gestion 
et la conservation de la biodiversité fait donc partie des 
interrogations actuelles des chercheurs dans ce domaine 
et témoigne de l’imbrication des différentes valeurs et 
visions de la biodiversité. 

Evolution du positionnement des 
disciplines par rapport au cadre 
moral des valeurs de la biodiversité
ces différentes typologies ou 
cartographies des valeurs de la 
biodiversité renvoient aussi à des théories 
morales distinctes. Les définitions de 
l’éthique environnementale dressent un 
cadre moral global dans lequel s’insèrent 
les valeurs de la biodiversité. 

En termes de règles de choix, les valeurs 
instrumentales anthropocentriques 
s’inscrivent dans les théories morales 
conséquentialistes, qui considèrent qu’une 
action moralement juste est une action 
dont les conséquences sont bonnes. cela 
induit l’idée que la conservation doit se 
faire en fonction de son utilité et selon 
une hiérarchie de priorités. La valeur 
intrinsèque s’inscrit quant à elle dans 
les théories déontologiques, qui mettent 
l’accent sur la conformité de l’action à 
une règle morale, indépendamment des 
conséquences qu’elle entraîne. cela 

recouvre l’idée que toute la biodiversité, moralement, 
mérite d’être conservée.

Il est intéressant de positionner les évolutions récentes 
des différentes disciplines considérées par rapport à ce 
cadre moral. 

ZZ L’économie, qui reste centrée sur les valeurs 
instrumentales anthropocentriques, a sensiblement 
élargi son spectre en intégrant la notion de valeur 
d’existence (valeur intrinsèque anthropocentrique). 

ZZ Le droit, traditionnellement centré sur la défense 
des intérêts humains, et donc sur des valeurs 
instrumentales anthropocentriques, s’interroge sur 
une valeur intrinsèque de la biodiversité depuis la 
convention sur la diversité biologique de 1992. 

ZZ L’écologie, qui traditionnellement défend la valeur 
d’existence de la biodiversité, s’approprie les valeurs 
instrumentales depuis la mise en avant de la notion de 
services écosystémiques, popularisée avec la parution 
du millenium Assessment en 2005. 

C.2 ProFiL De LA reCherChe FrAnçAise 
sur Les VALeurs De LA BioDiVersité

cette partie présente un état des lieux de la recherche 
française sur les valeurs de la biodiversité, à partir de 
l’analyse des résultats obtenus par les entretiens et le 
questionnaire auprès des chercheurs. Nous avons analysé 
les données recueillies auprès des chercheurs identifiés 
dans notre périmètre. ces données ont été recueillies 

LE CADRE MORAL DES VALEURS DE LA BIODIVERSITÉ TEL QUE DÉFINI 
PAR LA PHILOSOPHIE DE L’ENVIRONNEMENT 
(d’après le Centre d’analyse stratégique) 

Valeurs de la biodiversité

Valeurs non 
anthropocentriques

Valeurs Valeurs instrumentales 

Valeurs anthropocentriques

Subjectivité                                                               Objectivité                             

Économie, droit

Cadre conséquentialiste
Cadre déontologique

Valeurs non instrumentales 

Ecologie

FIguRE 4
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par la réalisation d’entretiens individuels 
(24 chercheurs), par l’administration d’un 
questionnaire (84 chercheurs), et par 
la constitution d’une base de données 
propre (172 chercheurs). Nous renvoyons 
le lecteur à la partie méthodologie de ce 
document pour la présentation de nos 
méthodes de collecte et d’analyse des 
données. 

Les données recueillies à travers le 
questionnaire nous renseignent sur 
l’état actuel de la recherche (disciplines, 
thématiques, etc.), alors que les données 
recueillies lors des entretiens nous 
fournissent davantage d’éléments sur le 
profil des chercheurs et la dynamique de 
cette recherche (constitution d’équipes, 
montage de projets, émergence de 
nouvelles thématiques, etc). 

C.2.1 quelles sont les disciplines 
représentées ? 

De nombreuses disciplines sont représentées par les 
172 chercheurs identifiés, relevant tant des « sciences 
humaines et sociales » (philosophie, droit, sociologie, 
ethnologie, anthropologie, économie, gestion, géographie, 
sciences politiques…) que des « sciences de la vie » 
(biologie, écologie, agronomie, génétique, botanique…). 

Répartition des chercheurs par disciplines
pour les besoins de l’analyse, nous avons regroupé ces 

disciplines dans les cinq catégories indiquées dans le 
tableau 2.

Les 84 chercheurs ayant répondu au questionnaire se 
répartissent dans ces catégories de la manière suivante 
(Figure 5).

plus des deux tiers des chercheurs ayant répondu au 
questionnaire (70 %) sont issus des sciences sociales et 
humaines. La répartition des chercheurs par catégories 
disciplinaires, obtenue par une analyse des réponses aux 
questionnaires, est comparable aux répartitions obtenues 
par une analyse de la base de données et des entretiens 
(tableau 3).

LiBeLLé DisCiPLines 

EcoNo Economie, gestion

SocIo Sociologie, anthropologie, géographie, sciences politiques, ethnologie

EcoLo Ecologie, biologie, agronomie, génétique, botanique

phILo philosophie, éthique

DRoIt Droit

tABLEAu 2 CorresPonDAnCe entre grAnDes CAtégories DisCiPLinAires et DisCiPLines

RÉPARTITION DES CHERCHEURS AYANT RÉPONDU AU QUESTIONNAIRE 
PAR CATÉGORIES DISCIPLINAIRES 

31% 

21% 

13% 

5% 

30% 

ECONO

ECOLO

PHILO

DROIT

SOCIO

FIguRE 5

BAse De Données
(172 chercheurs)

questionnAire
(84 chercheurs)

entretiens
(24 chercheurs) 

EcoNo 37 % 31 % 33 %

SocIo 19 % 21 % 21 %

EcoLo 25 % 30 % 25 %

phILo 4 % 5 % 8 %

DRoIt 16 % 13 % 12 %

tABLEAu 3 réPArtition Des CherCheurs PAr CAtégories DisCiPLinAires seLon Les sourCes De Données 
utiLisées
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ceci montre la représentativité 
des 84 chercheurs ayant répondu 
au questionnaire par rapport aux 
172 chercheurs recensés dans la 
base de données. Dans la suite de 
l’analyse, nous considérons donc 
que les résultats tirés de l’analyse 
du questionnaire et de l’analyse des 
entretiens sont représentatifs de 
l’ensemble du périmètre. 

Propension des chercheurs 
à s’insérer dans des travaux 
pluridisciplinaires
Lors des entretiens, nous avons 
demandé aux chercheurs si leurs 
travaux s’inséraient dans des 
démarches pluridisciplinaires. Il 
ressort de ces entretiens réalisés 
auprès de 24 chercheurs que la 
grande majorité des chercheurs 
(83 %) inscrit ses travaux dans des 
dynamiques pluridisciplinaires, mais 
qu’une proportion plus restreinte 
(58 %) participe à des travaux 
pluridisciplinaires dans lesquels les 
apports des sciences de la vie sont 
croisés avec ceux des sciences 
humaines et sociales. 

Nous développons par la suite 
les thématiques particulièrement 
propices à la mise en œuvre de 
dynamiques pluridisciplinaires de 
recherche (voir partie c.2.2). Lors des 
entretiens, plusieurs des chercheurs 
rencontrés ont mentionné la difficulté 
de la construction de recherches 
pluridisciplinaires, à laquelle ils ont 
été confrontés lors de la réalisation 
de projets, et qu’ils expliquent par le manque de 
connaissances communes. 

C.2.2 quelles sont les thématiques abordées ? 

Thématiques identifiées 
Les dix-neuf thématiques de recherche identifiées en lien 
avec les valeurs de la biodiversité correspondent à quatre 
grands ensembles logiques qui portent sur les relations 
entre société et biodiversité (tableau 4) : 

ZZ coNcEptS. ce premier ensemble de thématiques 
inclut les recherches visant à comprendre comment 
les relations entre société et biodiversité peuvent être 
conçues et approchées. 

ZZ FoNctIoNNEmENt. ce deuxième ensemble inclut 

des recherches sur les interactions entre société 
et biodiversité, et l’évolution du fonctionnement des 
systèmes écologiques du fait de ces interactions. 

ZZ EVALuAtIoN. ce troisième ensemble englobe 
différentes approches visant à évaluer les interactions 
entre société et biodiversité. 

ZZ gEStIoN. ce quatrième et dernier ensemble regroupe 
les recherches sur les méthodes et les instruments 
de gestion de la biodiversité et des usages que les 
sociétés font de la biodiversité. 

Thématiques les plus abordées
Dans le questionnaire, nous avons demandé aux 
chercheurs de se positionner par rapport aux thématiques 
que nous venons de présenter (avec un maximum de six 
choix possibles). Le positionnement des 84 chercheurs 
ayant répondu au questionnaire par rapport aux 19 
thématiques est indiqué dans la Figure 6.

ConCePts

théorie des valeurs de la biodiversité

Représentations sociales de la biodiversité

Valeur patrimoniale et culturelle de la biodiversité

Statut juridique de la biodiversité

Justice et équité environnementales

FonCtionneMent

Valeur fonctionnelle et adaptative de la biodiversité

Analyse des services écosystémiques

quantification des services écosystémiques

Spatialisation des services écosystémiques

eVALuAtion

Evaluation et réparation de préjudices environnementaux

Evaluation économique de la biodiversité

Analyse de la dépendance des activités humaines vis-à-vis de la biodiversité

comptabilité environnementale

gestion

critères écologiques et sociaux guidant les choix de conservation

Droits de propriété et d’accès aux ressources, marchés de la biodiversité

paiements pour services environnementaux

Savoirs locaux et valorisation de la biodiversité

outils de compensation et de restauration

gouvernance, gestion multi-acteurs de la biodiversité

tABLEAu 4 PrésentAtion Des théMAtiques De reCherChe iDentiFiées
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LES VALEURS DE LA BIODIVERSITé : UN éTAT DES LIEUx DE LA RECHERCHE FRANçAISE

POSITIONNEMENT DES CHERCHEURS PAR RAPPORT AUX THÉMATIQUES 

0 10 20 30 40

Gouvernance, gestion multi-acteurs de la biodiversité

Critères guidant les choix de conservation

Représentations sociales de la biodiversité

Analyse des services écosystémiques

Evaluation économique de la biodiversité

Compensation et restauration

Dépendance des activités humaines vis-à-vis de la biodiversité

Valeur patrimoniale et culturelle de la biodiversité

Paiements pour services environnementaux

Valeur fonctionnelle et adaptative de la biodiversité

Droits de propriété et d'accès, marchés de la biodiversité

Théorie des valeurs de la biodiversité

Evaluation et réparation de préjudices environnementaux

Quantification des services écosystémiques

Statut juridique de la biodiversité

Justice environnementale

Spatialisation des services écosystémiques

Valorisation de la biodiversité par des productions localisées

Comptabilité environnementale

Nombre de réponses

FIguRE 6

Les thématiques relatives à la gEStIoN de la biodiversité 
sont donc celles qui ont reçu le plus de réponses au total 
(115 réponses), devant celles portant sur les coNcEptS 
(79 réponses), l’EVALuAtIoN (59 réponses) et enfin le 
FoNctIoNNEmENt (43 réponses) (Figure 7).

Quel investissement des différentes disciplines dans 
les thématiques de recherche? 
certaines de ces thématiques sont plus particulièrement 
rattachées à certaines catégories disciplinaires. La 
Figure 8 donne une indication du « mix » disciplinaire 
des thématiques en fonction du positionnement des 
chercheurs.

Thématiques disciplinaires
certaines thématiques sont spécifiquement liées à des 
disciplines. La Figure 8 indique en rouge celles pour 
lesquelles la principale discipline représentée couvre plus 

de 60 % des réponses obtenues. Elles sont abordées 
par un maximum de trois disciplines, hormis celle des 
paiements pour services environnementaux, qui en 
implique quatre.

La spécificité disciplinaire de certaines thématiques 
ressort également d’une Analyse des correspondances 
multiples (Acm) (voir p.11) entre les catégories 
disciplinaires (5 variables) et celles représentant les 
ensembles thématiques (4 variables) (Figure 9). Les 
résultats sont assez intuitifs : l’ensemble thématique 
EVALuAtIoN est particulièrement investi par l’économie et 
la gestion, l’ensemble FoNctIoNNEmENt par l’écologie 
et la biologie, et enfin l’ensemble coNcEptS par la 
sociologie et la philosophie. A l’inverse, les thématiques 
relatives à l’ensemble gEStIoN sont investies par 
différentes disciplines. 
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FONDATION POUR LA RECHERCHE SUR LA BIODIVERSITé

Thématiques pluridisciplinaires
Les thématiques abordées par quatre 
ou cinq disciplines différentes sont 
présentées dans le tableau 5, qui donne 
un aperçu plus précis des réponses 
obtenues. Il est intéressant de croiser ce 
critère avec celui du poids de la discipline 
prédominante : la Figure 8 présente en 
vert les thématiques pour lesquelles 
la principale discipline représentée 
couvre moins de 50 % des réponses 
obtenues. Dans certains cas, il semble 
qu’une discipline agrège autour d’elle 
d’autres compétences pour traiter la 
question, tandis que dans d’autres le 
poids des différentes disciplines est plus 
équilibré. Le tableau 5 indique en vert 
les thématiques qui remplissent les deux 
critères.

C.2.3 quelle cohérence interne 
des disciplines, en termes de 
thématiques ?

Nous avons également analysé par la 
méthode mDS (voir p.11) les profils de 
réponse des chercheurs en termes de 
thématiques de recherches abordées. 
Elle permet de produire une carte (Figure 
10) qui représente spatialement les 
similarités entre les échantillons (ici les 
individus). Les chercheurs sont placés 
d’autant plus près sur le graphique que 
leurs profils de réponse sont proches. 
cela permet de visualiser d’éventuels 
regroupements, ici selon les disciplines. 
pour cette analyse, une typologie plus 
détaillée des disciplines a été conservée, 
pour permettre une analyse fine.

on observe sur ce graphique que les 
chercheurs issus d’une même discipline 
tendent à avoir des profils de réponses 
similaires, avec des proximités entre 
certaines disciplines.

Le test ANOSIM montre que les différences entre 
disciplines deux à deux sont toujours statistiquement 
significatives, à deux exceptions près : les profils des 
anthropologues et ethnologues (regroupés) ne diffèrent 
significativement ni des sociologues, ni des écologues.

Les plus fortes différences de profil sont observées entre 
les juristes d’un côté et les philosophes et géographes 
de l’autre. une différence forte apparait également entre 
philosophes et géographes.

C.2.4 quelles sont les valeurs abordées ? 

Valeurs les plus citées
A travers le questionnaire, nous avons demandé 
aux chercheurs d’indiquer sur quelles valeurs de la 
biodiversité portaient leurs recherches, parmi une 
liste de valeurs présentes dans la littérature. Le 
positionnement des chercheurs par rapport à ces valeurs 
est indiqué ci-dessous (Figure 11), par ordre décroissant 
d’importance. 

POSITIONNEMENT DES CHERCHEURS PAR RAPPORT AUX GRANDS 
ENSEMBLES THÉMATIQUES 

38% 

20% 

27% 

15% 

Gestion

Fonctionnement

Concepts

Evaluation

FIguRE 7

ACM DISCIPLINES ET ENSEMBLES THÉMATIQUES
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Graphique symétrique
(axes F1 et F2 : 58,82%)
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FIguRE 9
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LES VALEURS DE LA BIODIVERSITé : UN éTAT DES LIEUx DE LA RECHERCHE FRANçAISE

ANALYSE DES DISCIPLINES REPRÉSENTÉES AU SEIN DES THÉMATIQUES DE RECHERCHE 

90% économie 

0%    

69% économie 
63% écologie 

64% économie 

62% droit 

91% droit 

83% économie

Pourcentage de la discipline la plus représentée

      

Gouvernance, gestion multi‐acteurs de la biodiversité

Critères guidant les choix de conservation

Représentations sociales de la biodiversité

Analyse des services écosystémiques

Evaluation économique de la biodiversité

Compensation et restauration

Dépendance des activités humaines vis‐à‐vis de la biodiversité

Valeur patrimoniale et culturelle de la biodiversité

Paiements pour services environnementaux

Valeur fonctionnelle et adaptative de la biodiversité

Droits de propriété et d'accès, marchés de la biodiversité

Théorie des valeurs de la biodiversité

Evaluation et réparation de préjudices environnementaux

Quantification des services écosystémiques

Statut juridique de la biodiversité

Justice environnementale

Spatialisation des services écosystémiques

Valorisation de la biodiversité par des productions localisées

Comptabilité environnementale

20%    40%    60%    80%    100%    

FIguRE 8

tABLEAu 5 théMAtiques PLuriDisCiPLinAires

théMAtiques noMBre De 
DisCiPLines noMBre De réPonses PAr DisCiPLine

eCono soCio eCoLo PhiLo Droit

Justice et équité environnementales

5
1 2 2 3 3

Analyse des services écosystémiques 5 4 13 1 1

Représentations sociales de la biodiversité 6 13 3 2 2

critères écologiques et sociaux guidant les choix de 
conservation 6 8 13 1 1

théorie des valeurs de la biodiversité

4
5 0 4 4 1

Analyse de la dépendance des activités humaines 
vis-à-vis de la biodiversité 8 3 7 1 0

outils de compensation et restauration 9 1 4 0 5

gouvernance, gestion multi-acteurs de la 
biodiversité 15 11 4 0 1

Valeur patrimoniale et culturelle de la biodiversité 1 6 9 1 0

paiements pour services environnementaux 11 3 1 0 1
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FONDATION POUR LA RECHERCHE SUR LA BIODIVERSITé

Des valeurs disciplinaires ?
Les différentes valeurs étudiées par les 
chercheurs sont-elles associées à des 
disciplines particulières ? La Figure 12 
montre le pourcentage de la discipline 
la plus représentée pour chaque type de 
valeur, à partir du profil des chercheurs.

certaines valeurs apparaissent 
spécifiquement liées aux sciences de la 
vie : c’est le cas notamment des valeurs 
écologique, scientifique, adaptative, 
évolutive et éducative qui sont à plus 
de 60 % représentées par la catégorie 
disciplinaire EcoLo (écologie, biologie, 
botanique, génétique, agronomie). 

D’autres valeurs sont abordées par 
diverses disciplines. Le tableau 6 donne 
un aperçu plus précis des disciplines 
associées à ces valeurs. Les valeurs dont 
le pourcentage de la discipline la plus 
représentée est inférieur à 40 % (Figure 12) 
sont reportées en vert dans ce tableau.

on peut noter que les valeurs 
instrumentale, intrinsèque et 
patrimoniale sont abordées par 
toutes les catégories disciplinaires de 
manière équilibrée. ce sont les notions 
qui semblent les mieux appropriées et 
partagées par l’ensemble des disciplines, 
avec à la fois un nombre important 
de citations et une répartition entre 
disciplines. Les valeurs économique 
et culturelle semblent représenter une 
échelle intermédiaire : comme l’on pouvait 
s’y attendre, elles sont respectivement 
très étudiées par les sciences 
économiques et les sciences sociales, 
mais sont appropriées également par 
d’autres champs disciplinaires.

La spécificité disciplinaire de certaines 
valeurs de la biodiversité ressort 
également d’une Acm entre les variables 
représentant les catégories disciplinaires 
(5 variables) et les valeurs (15 variables). 
on peut distinguer deux nuages de points, 
liés à deux catégories disciplinaires (voir Figure 13). 

ZZ EcoLo et v12 (valeur écologique), v15 (valeur 
scientifique), v13 (valeur adaptative), v14 (valeur 
évolutive)

ZZ SocIo et v7 (valeur culturelle), v6 (valeur morale), v11 
(valeur spirituelle), v9 (valeur esthétique), v10 (valeur 
éducative)

C.2.5 quelle cohérence interne des 
disciplines, en termes de valeurs ?

L’analyse par la méthode mDS (voir p.11) des profils de 
réponse des chercheurs en termes de valeurs abordées 
produit une carte (Figure 14) qui représente spatialement 
les similarités entre les échantillons (ici les individus). 
Les chercheurs sont placés d’autant plus près sur le 

ANALYSE DES PROFILS DES CHERCHEURS PAR CLASSEMENT 
MULTIFACTORIEL (positionnement par rapport aux 19 thématiques de 
recherche) 

Economistes
Sociologues
Juristes
Anthropologues, ethnologues
Philosophes
Géographes
Ecologues, biologistes

Stress : 0,17

FIguRE 10

VALEURS DE LA BIODIVERSITÉ ABORDÉES PAR LES CHERCHEURS
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LES VALEURS DE LA BIODIVERSITé : UN éTAT DES LIEUx DE LA RECHERCHE FRANçAISE

ANALYSE DES DISCIPLINES ASSOCIÉES AUX DIFFÉRENTES VALEURS DE LA BIODIVERSITÉ 
(pourcentage de la discipline la plus représentée)

 

69% écologie

 

 

Economique

Patrimoniale

Ecologique

Instrumentale

Intrinsèque

Récréative

 

 

 

 

Culturelle

Scientifique

Esthétique

Adaptative

Evolutive

Spirituelle

Non instrumentale 

Educative

Morale

0%    20%    40%    60%    80%    10%    30%    50%    70%    

67% écologie

75% écologie

67% écologie

63% écologie

FIguRE 12

tABLEAu 6 VALeurs De LA BioDiVersité ABorDées PAr Les CherCheurs seLon Leur DisCiPLine (nombre de 
réponses au questionnaire)

VALeurs noMBre De 
DisCiPLines noMBre De réPonses PAr DisCiPLine

eCono soCio eCoLo PhiLo Droit

Economique

5
20 5 7 1 5

patrimoniale 6 7 11 1 4

Instrumentale 5 3 7 2 5

Non instrumentale 3 1 2 1 2

Intrinsèque

4

5 0 4 4 1

Récréative 8 3 7 1 0

culturelle 9 1 4 0 5

Esthétique 1 6 9 1 0

Spirituelle 0 4 4 1 1

morale 0 1 2 1 2



30

C]
 E

tA
t 

dE
 l

A 
RE

Ch
ER

Ch
E 

fR
An

çA
IS

E 
Su

R 
lE

S 
vA

lE
u

RS
 d

E 
lA

 b
IO

dI
vE

RS
It

é
FONDATION POUR LA RECHERCHE SUR LA BIODIVERSITé

graphique que leurs profils de réponse 
sont proches. cela permet de visualiser 
d’éventuels regroupements, ici par 
discipline.

on observe sur la Figure 14 que les 
différences de profils de réponse pour les 
disciplines sont moins fortes que dans le 
cas des réponses sur les thématiques. 
cependant on observe un regroupement 
assez net des profils des économistes 
et de ceux des anthropologues et 
ethnologues. Les autres disciplines ont 
un peu moins de cohérence interne en 
termes des types de valeurs abordés.

Le test ANOSIM montre que les 
économistes forment un groupe dont les 
profils de réponses diffèrent fortement 
de tous les autres. De plus, les profils 
de réponses des écologues diffèrent 
significativement des anthropologues/
ethnologues, des sociologues, des 
géographes et des juristes. Les autres 
comparaisons entre disciplines deux à 
deux sont non significatives.

C.2.6 quelles sont les évolutions en cours ? 

L’analyse des résultats du questionnaire a permis de 
fournir toute une série d’informations sur l’état des 
lieux actuel de la recherche française sur les valeurs 
de la biodiversité. Les informations recueillies lors des 
entretiens complètent cet état des lieux en y ajoutant une 
dimension dynamique et qualitative. quelle est la maturité 
des travaux de recherche menés ? quels sont les objets 
de recherche qui émergent ? ces objets de recherche 
sont-ils abordés par différentes disciplines ? comment 
la recherche française sur les valeurs de la biodiversité 
s’insère-t-elle dans les réseaux internationaux ? cette 
sous-partie apporte des éléments de réponse à ces 
questions. 

Une recherche à des niveaux de maturité différents
Les chercheurs que nous avons rencontrés mènent des 
travaux en lien avec les valeurs de la biodiversité, et 
ces travaux peuvent être considérés comme présentant 
des degrés de maturité différents. Nous évaluons la 
maturité des travaux de recherche menés à partir 
d’un gradient (voir Figure 15) allant de situations dans 
lesquelles les résultats ne sont pas visibles (au stade 
de la formulation des questions de recherche), à des 
situations où les résultats sont acquis et validés (au stade 
des publications, ces publications étant entendues ici au 
sens large). 

Lors des entretiens menés auprès de chercheurs, nous 
avons observé que : 

ZZ la grande majorité des chercheurs rencontrés (81 %) 
avait déjà publié une partie de leurs travaux en lien avec 
les valeurs de la biodiversité, que ce soit sous forme 
d’articles scientifiques, de documents de travail, de 
rapports édités ou de communications à conférence. 
Dans ce cas on peut considérer que les questions 
de recherche sont matures, dans la mesure où elles 
correspondent à des résultats visibles. c’est notamment 
le cas des recherches portant sur l’évaluation 
économique de la biodiversité, sur les théories des 
valeurs de la biodiversité, sur les représentations 
sociales et usages de la biodiversité, sur la dépendance 
des activités humaines vis-à vis de la biodiversité, pour 
lesquelles de nombreux résultats sont publiés,

ZZ 71 % des chercheurs rencontrés bénéficiaient de 
soutiens financiers pour conduire leurs travaux sur les 
valeurs de la biodiversité. Dans ce cas, en l’absence 
de publication, on peut considérer que les questions 
de recherche sont de maturité intermédiaire, et 
correspondent à des résultats en cours de constitution, 

ZZ 52 % des chercheurs rencontrés étaient engagés dans 
des dynamiques collectives de constitution de groupes 
de réflexion de caractère plus ou moins formel. Dans 
cette configuration, les questions de recherche sont 
en cours de structuration et n’ont pas encore donné 
lieu à l’obtention de résultats concrets. on peut donc 
considérer, sans que ce soit là un jugement de valeur, 

ACM ENTRE VALEURS ET CATÉGORIES DISCIPLINAIRES

Graphique symétrique
(axes F1 et F2 : 57,77%)
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LES VALEURS DE LA BIODIVERSITé : UN éTAT DES LIEUx DE LA RECHERCHE FRANçAISE

que les recherches présentent un niveau de maturité 
faible. Dans la plupart des cas ces groupes de travail 
font la part belle à la pluridisciplinarité. c’est le cas 
des recherches portant sur les critères guidant les 
choix de conservation (évaluation multicritères), sur la 

notion de services écosystémiques, sur 
les mécanismes de compensation et sur 
l’équité environnementale. 

Des questions nouvelles, une 
recherche de plus en plus 
pluridisciplinaire
De façon à mieux saisir la dynamique 
des recherches en cours, nous nous 
sommes également appuyés sur une 
analyse des sujets de thèse déposés, à 
partir de recherches sur le fichier central 
des thèses, devenu « signalement des 
thèses en préparation »3 (690 thèses 
sélectionnées) et sur l’archive ouverte 
pluridisciplinaire hAL4 (33 thèses 
supplémentaires sélectionnées). 

Entre 1970 et 2011, 203 sujets de 
thèse contenant dans le titre l’un des 
mots suivants : « biodiversité », « diversité 
biologique », « ressources génétiques », 
« services écosystémiques », « services 
écologiques » ont été enregistrées. 
La Figure 16 présente l’évolution par 
année du nombre de thèses pour 
lesquelles la date de dépôt est disponible 
(134 thèses), de manière à refléter 
l’émergence des questions de recherche. 
Les premières thèses remontent à 1993, 
traduisant sans doute un « effet Rio » 
à la suite de la conférence de 1992. 
on observe ensuite une accélération 
du nombre de thèses déposées dans 
les années 2000, ainsi que l’apparition 
parmi les thèmes abordés des 
ressources génétiques, puis des services 
écosystémiques (tous deux probablement 
sous-représentés dans les données 
analysées).

Beaucoup de ces thèses portent sur 
le lien entre savoirs locaux, pratiques 
de développement et gestion de la 
biodiversité ou sur le lien entre modes 
de gouvernance et gestion de la 
biodiversité, notamment dans les pays 
en développement. certaines des thèses 

3. Le Fichier central des thèses (Fct) regroupait les thèses en préparation dans les 
universités et établissements d’enseignement supérieur et de recherche français. La 
déclaration était obligatoire pour les sciences humaines et sociales depuis 1974. 
Suite à une réorganisation, les données du Fct ont été versées dans le système 
StEp (« Signalement des thèses En préparation », toutes disciplines confondues), 
géré par l’Agence Bibliographique de l’Enseignement Supérieur (ABES). Les données 
sont accessibles via un moteur de recherche par mots-clés sur http://www.theses.fr.

4. L’archive ouverte pluridisciplinaire hAL permet le dépôt et la diffusion d’articles 
scientifique et de thèses. Le moteur de recherche tEL, « thèses-en-ligne » (http://tel.
archives-ouvertes.fr/) permet de réaliser des recherches par mots-clés. 

ANALYSE PAR CLASSEMENT MULTIFACTORIEL (MDS) POUR LES 15 
TYPES DE VALEURS

Economistes
Sociologues
Juristes
Anthropologues, ethnologues
Philosophes
Géographes
Ecologues, biologistes

Stress : 0,18

FIguRE 14

GRADIENT D’ÉVALUATION DE LA MATURITÉ DES RECHERCHES 
ENTREPRISES 

1. Formulation des questions de recherche
>  Groupe de travail informel 

2. Résultats en cours de constitution
>  Projet
>  Groupe de travail formel

3. Résultats visibles/publications
>  Documents de travail, rapports, 
 communications
>  Articles 

FIguRE 15
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FONDATION POUR LA RECHERCHE SUR LA BIODIVERSITé

déposées portent sur des thématiques directement reliées 
aux valeurs de la biodiversité, et notamment sur : 

ZZ Les dommages écologiques (17 sujets déposés)
ZZ L’évaluation contingente (8 sujets déposés)
ZZ Les instruments juridiques de protection de la 

biodiversité (3 sujets déposés)
ZZ Les représentations et usages de la biodiversité (3 

sujets déposés)
ZZ L’évaluation économique de la biodiversité (3 sujets 

déposés)
ZZ La gestion multi-acteurs de la biodiversité (2 sujets 

déposés)
ZZ Les droits de propriété en lien avec la biodiversité (1 

sujet déposé)

on note une nette accélération des thèses enregistrées 
portant sur la prise en compte juridique des dommages 
causés à l’environnement : dans ce champ, sur les 
dix-sept thèses enregistrées sur ce sujet, dix l’ont été 
entre 2005 et 2010. on note au contraire un certain 
ralentissement du rythme de production de thèses 
portant sur les méthodes d’évaluation économique de la 
biodiversité, et notamment sur l’évaluation contingente : 
sur les huit thèses enregistrées, six l’ont été entre 1995 
et 2000.

pour compléter cette analyse, ajoutons que quatre 
thématiques ont émergé au cours des entretiens réalisés 

auprès des chercheurs, toutes se situant à la croisée de 
disciplines différentes : 

ZZ Critères pour établir des priorités de 
conservation. Les recherches portant sur les critères 
guidant les choix de conservation mobilisent de plus 
en plus des démarches multicritères d’évaluation, 
dans lesquelles les critères écologiques sont pris en 
compte conjointement avec les critères sociaux et 
économiques. Il s’agit également de mieux intégrer 
la dimension fonctionnelle de la biodiversité dans les 
choix de conservation, qui s’appuient traditionnellement 
fortement sur des critères de rareté des espèces, en 
accordant peu d’importance jusqu’ici à la question de 
leur rôle fonctionnel. 

ZZ Compensation. Les recherches sur les outils de 
compensation mobilisent à la fois les écologues 
(quelle évaluation écologique des dommages ? Est-il 
possible de mettre en place une grille d’équivalence 
écologique ? Sur la base de quelle unité ?), les juristes 
(quelle prise en compte des dommages écologiques 
–purs et dérivés– en droit de l’environnement ?) et 
les économistes (quelle évaluation économique des 
dommages ?). 

ZZ services écosystémiques. Les recherches autour 
de la notion de services écosystémiques se multiplient 
depuis une dizaine d’années. ces recherches portent 
à la fois sur le lien entre fonctions écosystémiques et 
services écosystémiques, sur l’évaluation économique 

NOMBRE DE SUJETS DE THÈSE DÉPOSÉS ENTRE 1993 ET 2011 CONTENANT L’UN DE CES TERMES DANS LE 
TITRE : BIODIVERSITÉ, DIVERSITÉ BIOLOGIQUE, RESSOURCES GÉNÉTIQUES, SERVICES ÉCOLOGIQUES OU 
SERVICES ÉCOSYSTÉMIQUES 
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LES VALEURS DE LA BIODIVERSITé : UN éTAT DES LIEUx DE LA RECHERCHE FRANçAISE

de ces services, sur l’implication de la prise en 
compte de ces services en droit, et plus globalement 
sur les implications du passage à une vision 
instrumentale, réflexion qui mobilise les chercheurs 
issus des sciences humaines et sociales comme des 
sciences de la vie (liens entre équivalences monétaires 
et écologiques, etc). 

ZZ equité environnementale. Les recherches sur la 
justice et l’équité environnementale émergent dans 
un contexte où les outils économiques de gestion de 
la biodiversité se multiplient. Les recherches portent 
ainsi sur les impacts possibles de ces instruments sur 
différents groupes d’utilisateurs effectifs ou potentiels 
de la biodiversité, et mobilisent à la fois le regard de 
l’économie, de la philosophie et du droit.

ces quatre thématiques peuvent être considérées 
comme émergentes, deux d’entre elles (critères de 
conservation et équité environnementale) s’inscrivent 
dans une logique de « réaction », visant à questionner et 
contrebalancer le renforcement de la vision instrumentale 
de la biodiversité mentionné en introduction générale 
de ce rapport. toutes suscitent de nouvelles questions 
et un croisement des regards portés sur ces questions 
par les disciplines. Il semblerait que la multiplication des 
démarches d’évaluation économique de la biodiversité et 
du recours à des instruments économiques de gestion 
soit un élément structurant de l’évolution actuelle de la 
recherche française sur les valeurs de la biodiversité. 
Lors des 24 entretiens réalisés auprès de chercheurs, ce 
positionnement de la recherche en réaction au passage 
à une vision plus instrumentale de la biodiversité a été 
signalé 15 fois, soit dans 62 % des cas. 

Une recherche insuffisamment insérée à 
l’international
Nous aurions pu procéder à une analyse bibliométrique 
pour décrire l’insertion de la recherche française sur 
les valeurs de la biodiversité au niveau international. 
cependant, nous avons vu que de nombreuses 
thématiques étaient à un stade de maturation encore trop 
jeune pour que la recherche puisse être correctement 
appréciée à travers les travaux publiés à ce jour. Dans 
ces conditions, nous avons préféré analyser l’insertion 
de la recherche française au niveau international à partir 
des entretiens avec les chercheurs et d’une analyse 
de la participation de chercheurs français dans deux 

expertises collectives internationales phares. cela 
constitue cependant une approximation et l’analyse reste 
à consolider.

Les chercheurs que nous avons rencontrés ont noué 
des partenariats de recherche à l’international dans 58 % 
des cas seulement, en relation avec leurs travaux sur 
les valeurs de la biodiversité. ces partenariats peuvent 
donner lieu à la réalisation de projets de recherche 
conjoints, à des invitations entre laboratoires et à des 
publications communes. 

La participation des chercheurs français à des 
dynamiques internationales d’expertise collective est 
restreinte. Si l’on considère les études publiées dans le 
cadre des travaux du millenium Ecosystem Assessment 
et the Economics of Ecosystem and Biodiversity, aucun 
chercheur français ne fait partie des commissions 
d’experts donnant des avis sur les orientations et 
coordonnant l’avancée des réflexions (tableau 7). 

ConCLusion

Deux enseignements principaux ressortent de l’état 
des lieux de la recherche française sur les valeurs de la 
biodiversité que nous venons de livrer. 

ZZ Le premier enseignement est une tendance à 
l’insularité disciplinaire qui reste marquée. Nous avions 
choisi de bâtir notre analyse sur des thématiques 
pluridisciplinaires, mais les résultats du questionnaire 
montrent que les cloisonnements disciplinaires 
restent forts, que ce soit par rapport aux thématiques 
(Figures 8, 9, 10 et tableau 5) ou aux valeurs 
abordées (Figures 12, 13, 14 et tableau 6). 

ZZ Le deuxième enseignement, complémentaire du 
premier, est qu’une dynamique vers des questions 
davantage pluridisciplinaires est en marche. 
cette dynamique semble se faire en réaction au 
« glissement » vers une vision instrumentale de la 
biodiversité (multiplication des démarches d’évaluation 
économique de la biodiversité, mise en exergue des 
outils économiques de gestion de cette biodiversité 
avec notamment les exemples des paiements pour 
des services environnementaux et des mécanismes de 
compensation). 

MA teeB 

panel d’experts 0 sur 13 0 sur 15

coordinateurs 0 sur 18 0 sur 6

Auteurs 8 sur plus de 1000 nd

Reviewers 3 sur 146 nd

tABLEAu 7 PArtiCiPAtion Des FrAnçAis à Des exPertises CoLLeCtiVes internAtionALes

(Source	:	sites	internet	TEEB	et	MA)
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LES VALEURS DE LA BIODIVERSITé : UN éTAT DES LIEUx DE LA RECHERCHE FRANçAISE

qUELLES ORIENTATIONS 
POUR LA RECHERCHE 
SUR LES VALEURS DE LA 
BIODIVERSITé ? 

Nous concluons cette étude par des propositions sur les 
orientations de recherche à privilégier dans le champ des 
valeurs de la biodiversité et par une réflexion générale sur 
le devenir de ce domaine de recherche et sa contribution 
aux enjeux de la biodiversité. ces orientations s’appuient 
sur les résultats présentés précédemment, sur une 
analyse bibliographique de rapports d’expertise clés 
(partie D.1), ainsi que sur les questionnaires et entretiens 
menés auprès des chercheurs (partie D.2) pour proposer 
des pistes d’orientations stratégiques (partie D.3).

D.1 queLs sont Les MAnques iDentiFiés 
DAns Les rAPPorts D’exPertise ? 

Nous avons consulté différents rapports d’expertise, 
réalisés au niveau national (prospective scientifique de la 
Fondation pour la recherche sur la biodiversité, rapport 
du centre d’analyse stratégique, plan d’action recherche 
de la Stratégie nationale pour la biodiversité, expertise 
collective « Agriculture et biodiversité », rapport d’expertise 
collective de l’Ifremer « Biodiversité en environnement 
marin »), au niveau européen (plate-forme Européenne 
pour une Stratégie de recherche sur la biodiversité, 
réseaux Rubicode et Bioecon) et au niveau international 
(plan scientifique de Diversitas, recommandation de 
l’Agence de protection Environnementale américaine). ces 
rapports et sources sont présentés en Annexe 5.

De manière générale, ces documents pointent la 
nécessité de décrire, comprendre et quantifier les liens 
entre biodiversité, fonctions écologiques et services 
écosystémiques, ainsi que les relations entre différents 
services. Ils appellent à faire progresser les méthodes 
d’évaluation économique et à en identifier les limites. 
Ils insistent sur l’importance de prendre en compte 
différentes valeurs, y compris de non usage, dans la 
prise de décision et identifient des enjeux concernant 
la gouvernance, les processus de décision et les 
modes d’accès et d’appropriation. Enfin ils appellent à 

faire émerger des cadres conceptuels communs pour 
mieux concilier développement et gestion durable de la 
biodiversité.

D.2 queLLes sont Les théMAtiques 
CLés à renForCer, iDentiFiées PAr Les 
CherCheurs ?

pour compléter cette revue des expertises, nous avons 
interrogé les chercheurs sur les lacunes en termes 
de connaissances dans le champ des valeurs de la 
biodiversité. ces manques ont été identifiés lors des 
entretiens et également au travers du questionnaire 
soumis aux chercheurs. Des pistes de recherche sont 
proposées ci-dessous à partir de l’agrégation de ces 
informations. Elles sont structurées autour des quatre 
grands ensembles logiques utilisés pour présenter les 
thématiques de recherche en lien avec les valeurs de la 
biodiversité, que nous rappelons ici : 

ZZ Concepts. comment les relations entre société et 
biodiversité peuvent-elles être conçues ? 

ZZ Fonctionnement. comment comprendre les 
interactions entre société et biodiversité ? 

ZZ evaluation. comment évaluer les interactions entre 
société et biodiversité ?

ZZ gestion. comment influencer les relations entre 
société et biodiversité ? 

Schématiquement, ces ensembles forment un gradient 
depuis des questions théoriques (concepts) vers des 
questions davantage appliquées (gestion), ces questions 
s’enrichissant mutuellement (la portée pratique des 
questions théoriques devant être soulignée, et les outils 
de gestion se nourrissant des avancées théoriques 
réalisées).

D]
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FONDATION POUR LA RECHERCHE SUR LA BIODIVERSITé

D.2.1 Concepts

Les orientations suivantes sont proposées: 

Valeurs de la biodiversité et paradigmes 
scientifiques et politiques
ZZ poursuivre les recherches sur la définition et la 

typologie des valeurs de la biodiversité (analyse des 
valeurs instrumentales et non-instrumentales) ;

ZZ étudier l’articulation et la coexistence entre les valeurs, 
y compris dans leur portée appliquée, pour fonder 
les politiques de conservation et de gestion de la 
biodiversité ;

ZZ étudier la parenté de certains concepts entre 
différentes disciplines (par exemple comparaison 
formelle entre capacité évolutive et adaptabilité en 
écologie et valeur d’option en économie) ;

ZZ analyser le rôle des valeurs de la biodiversité dans 
le lien entre science et politique, et comprendre les 
fondements et la genèse de certains paradigmes 
scientifiques et politiques actuels (développement 
durable, utilisation durable des ressources, accès 
et partage des avantages, approches patrimoniales, 
fonctionnelles, ou évolutives de la biodiversité, etc.), et 
les difficultés rencontrées dans leur mise en œuvre.

Dimension sociale de la biodiversité
ZZ Développer les recherches pluridisciplinaires sur les 

valeurs sociales, culturelles et esthétiques associées 
à la biodiversité et à la diversité des paysages 
(perceptions, représentations, préférences, etc.) ;

ZZ analyser les évolutions liées à l’introduction de la 
notion de biodiversité, et plus récemment de services 
écosystémiques, en termes de représentations et de 
pratiques des acteurs.

Droit de l’environnement et statut juridique de la 
biodiversité
ZZ poursuivre les recherches sur le statut juridique 

de la biodiversité : si les espèces patrimoniales et 
l’utilisation directe de ressources environnementales 
sont clairement circonscrites dans le droit, un certain 
flou règne concernant le statut de la biodiversité 
dite « ordinaire », des services « indirects » et des 
ressources génétiques ; 

ZZ poursuivre les recherches portant sur la hiérarchie des 
intérêts dans le droit et sur la régulation des outils de 
protection et de gestion de la biodiversité.

D.2.2 Fonctionnement

Les orientations suivantes sont proposées :

Valeur écologique et fonctionnement des écosystèmes
ZZ Améliorer la compréhension du fonctionnement des 

écosystèmes, dont la connaissance conditionne 

fortement les travaux d’évaluation de la biodiversité : 
une meilleure compréhension des processus 
fonctionnels, de la résilience, de l’adaptabilité et des 
seuils d’irréversibilité est particulièrement cruciale à 
cet égard ;

ZZ prendre en compte les processus écologiques de 
temps long et très long (dynamique des systèmes, 
diversification du vivant), qui tendent à poser la 
question de la valeur dans une perspective différente ;

ZZ analyser et modéliser les interactions et solidarités 
fonctionnelles entre les écosystèmes, les territoires 
et les activités humaines, dans la perspective 
d’aborder la question de la valeur en prenant mieux 
en compte la complexité des systèmes d’interaction.

Biodiversité et services écosystémiques
La nécessité de comprendre les liens entre biodiversité, 
fonctions et services écosystémiques est soulignée par 
de nombreux chercheurs et mise en exergue dans la 
plupart des documents stratégiques abordant la notion 
de service écosystémique (voir Annexe 5). Nous ne 
revenons pas sur le détail de ces recommandations. 
par ailleurs, la question de l’évaluation économique 
de ces services est traitée plus loin. Il est cependant 
possible de souligner un enjeu clé dans le contexte 
de cette étude : aborder la notion de service dans la 
perspective de la complexité des interactions entre 
systèmes écologiques, sociaux et économiques. Il s’agit 
notamment d’inclure la question de la perception et de 
l’utilisation des services par les acteurs ainsi que celle 
des interactions entre les services. 

D.2.3 évaluation

Les orientations suivantes sont proposées :

évaluation économique
Les recommandations issues du rapport du centre 
d’analyse stratégique (cAS) (chevassus, 2009) 
sont pertinentes ici, notamment en ce qui concerne 
l’application des méthodes développées à de nouveaux 
cas et à des nouveaux espaces, les méthodes 
d’évaluation des valeurs de non usage, et la question des 
transferts de valeurs. En outre, les questions suivantes 
ont été évoquées par différents chercheurs :
ZZ explorer l’hypothèse de préférences construites 

(y compris à la lumière des valeurs « sociales » 
associées à la biodiversité) et ses implications 
méthodologiques ;

ZZ étudier la contribution de l’évaluation économique 
à la gestion de la biodiversité et à la conduite de 
politiques publiques ;

ZZ comparer les approches en termes de « coûts-
bénéfices » avec les approches « coûts-efficacité » 
et étudier les contextes dans lesquels elles sont 
pertinentes.
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évaluation intégrative et multicritères
Renforcer les évaluations établies sur une base 
pluridisciplinaire et développer des méthodes d’évaluation 
associant des indicateurs écologiques quantitatifs 
et qualitatifs à l’évaluation économique des services 
écosystémiques, afin de lier le bien-être humain à des 
indicateurs écologiques.

évaluation des préjudices environnementaux liés à 
la biodiversité
Dans le cadre des développements actuels en matière 
de droit de la biodiversité, la question de l’évaluation 
des préjudices se pose de manière récurrente et mérite 
un effort d’analyse et d’harmonisation (typologie des 
dommages, méthodes d’évaluation économique de 
ces dommages en vue de la réparation des préjudices, 
analyse des décisions de justice, etc.).

D.2.4 gestion

Les orientations suivantes sont proposées : 

Outils de modélisation pour la gestion des espaces 
et des territoires
ZZ Développer les méthodes et outils de spatialisation 

et de modélisation des services écosystémiques 
afin d’élaborer des scénarios et de permettre des 
arbitrages entre services ;

ZZ modélisation multi-acteurs ou participative (dite aussi 
d’accompagnement) et développement de dispositifs 
de concertation permettant de prendre en compte 
et de confronter la diversité des valeurs et points de 
vue sur la biodiversité des acteurs impliqués dans les 
dynamiques de cette biodiversité.

Critères de hiérarchisation des priorités de 
conservation
Développer des outils permettant de rationaliser les choix 
de conservation en situation de ressources finies, et 
permettant de dépasser les modèles ciblant uniquement 
la conservation d’espèces patrimoniales, en renforçant les 
deux aspects suivants :
ZZ Intégration du rôle fonctionnel des espèces, de la 

problématique des connectivités écologiques et de 
celle des services écosystémiques ;

ZZ association de critères écologiques et sociaux (prise 
en compte des préférences sociales).

Compensation
ZZ Développer les recherches sur la notion d’équivalence 

écologique et comparer les systèmes d’équivalence 
monétaires et physiques ;

ZZ développer les méthodes de restauration des milieux 
intégrant la dimension fonctionnelle et les services 
écosystémiques ;

ZZ concevoir des principes et outils d’encadrement 

juridique de la compensation et de l’ingénierie 
écologique.

Outils incitatifs et mécanismes financiers innovants
poursuivre les recherches sur les outils incitatifs et 
les mécanismes financiers permettant d’appuyer la 
protection de la biodiversité, notamment les mécanismes 
de paiements pour services environnementaux et de 
réduction des émissions dues à la déforestation et à la 
dégradation des forêts : étudier leur mise en œuvre, leur 
efficacité et leurs effets redistributifs.

D.3 ProPositions Pour Le 
DéVeLoPPeMent De LA reCherChe sur Les 
VALeurs De LA BioDiVersité

A l’aune de cette analyse, nous identifions une série 
de pistes pour le développement de la recherche liée 
aux valeurs de la biodiversité, en vue de renforcer sa 
contribution à la protection et à la gestion durable de la 
biodiversité aussi bien que son rayonnement à l’international. 

tout d’abord, il semble nécessaire de promouvoir 
la coexistence et la complémentarité de différentes 
approches de la valeur et de différents cadres de 
pensée pour mieux appréhender la complexité des 
relations sociétés-nature. Dans une perspective 
complémentaire, il est important de renforcer les 
approches pluridisciplinaires, tout en maintenant dans 
chaque discipline, (et notamment les sciences humaines 
et sociales, qui se sont approprié ces questions plus 
récemment), un socle d’approfondissement conceptuel 
sur la question du vivant, afin que toutes se mettent en 
position de contribuer aux travaux interdisciplinaires.

Notre travail conclut également à la nécessité de 
promouvoir une recherche « impliquée », au contact 
des gestionnaires d’espace ou en prise directe avec 
les problématiques des acteurs socio-économiques. 
cela ressort clairement de l’expérience de certains 
scientifiques habitués à travailler avec les acteurs locaux. 
Le développement de méthodes pratiques et de concepts 
se fait au contact des problèmes de terrain.

De manière transversale à l’ensemble des thématiques de 
recherche identifiées, il semble également essentiel d’une 
part, de mieux comprendre les implications des échelles 
de temps considérées pour les approches de la valeur 
(temps écologique, temps des sociétés), et d’autre part 
d’améliorer la prise en compte des imbrications d’échelles 
et les conditions de transposabilité géographique entre 
différentes échelles écologiques (habitat, écosystème, 
bassin versant, paysage, etc.), mais aussi politiques et 
administratives (commune, région, aire protégée, site 
industriel, etc.)
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FONDATION POUR LA RECHERCHE SUR LA BIODIVERSITé

reCoMMAnDAtions générALes

è promouvoir la coexistence et la complémentarité de différentes approches de la valeur

è Encourager et renforcer les travaux pluridisciplinaires

è promouvoir une recherche « impliquée », au contact des gestionnaires d’espace ou en prise directe avec les problématiques des 
acteurs socio-économiques

è Améliorer la prise en compte des imbrications et des correspondances entre échelles de temps et d’espace

è Renforcer la coopération scientifique internationale

reCoMMAnDAtions sPéCiFiques : théMAtiques PrioritAires

ConCePts
è Valeurs de la biodiversité et paradigmes scientifiques et politiques (typologie 

des valeurs, leurs articulations, leur portée appliquée et leur rôle dans le lien 
science-politique)

è Valeurs et dimensions sociales de la biodiversité

è  Droit de l’environnement et statut juridique de la biodiversité

FonCtionneMent

è Valeur écologique et fonctionnement des écosystèmes : compréhension 
des processus fonctionnels, de la résilience, de l’adaptabilité et des seuils 
d’irréversibilité ; prise en compte des processus de temps long

è Analyser et modéliser les interactions et solidarités fonctionnelles entre les 
écosystèmes, les territoires et les activités humaines

è Biodiversité et services écosystémiques : liens biodiversité/ fonctions/ 
services, perceptions et utilisations, interactions entre services

eVALuAtion

è Evaluation économique : améliorer et comparer les méthodes, les appliquer 
à de nouveaux cas et évaluer la contribution de l’évaluation économique aux 
politiques et à la gestion de la biodiversité

è Evaluation multicritères : méthodes associant indicateurs écologiques, sociaux 
et économiques

è Evaluation des préjudices environnementaux concernant la biodiversité à partir 
de leurs dimensions écologiques, juridiques, économiques et sociales

gestion

è outils de modélisation des services écosystémiques pour la gestion des 
espaces et des territoires (spatialisation et scénarios)

è critères de hiérarchisation des priorités de conservation intégrant les aspects 
fonctionnels, les connectivités écologiques et les préférences sociales

è compensation : développer les recherches sur l’équivalence écologique, 
les méthodes de restauration, les analyses coût-efficacité associées à ces 
méthodes et concevoir les principes d’encadrement juridique

è outils incitatifs et mécanismes financiers innovants : étudier les mécanismes de 
mise en œuvre, leur efficacité et leurs effets redistributifs

tABLEAu 8 ProPositions D’orientAtions Pour LA reCherChe sur Les VALeurs De LA BioDiVersité 

Enfin, il semble nécessaire d’envisager les moyens de 
renforcer l’implication de la communauté scientifique 
française dans les programmes internationaux d’expertise 
collective dans ce domaine.

Nous résumons dans le tableau 8 les principales pistes 
d’orientations de la recherche que nous proposons, sous 
forme de recommandations générales et de thématiques 
jugées prioritaires, issues d’un travail d’agrégation et 
de synthèse des questions abordées tout au long de ce 
rapport.

D.4 LA reCherChe sur LA BioDiVersité en 
DeVenir: queLLe PLACe Pour Les VALeurs ?

Les orientations proposées pourront soutenir le 
développement et la structuration d’un champ important 
de la recherche sur la biodiversité : celui qui met en 
exergue ses liens physiques et moraux, avec les sociétés 
humaines. Nous terminons ce rapport par une réflexion 
sur le devenir possible de la question des valeurs dans le 
champ de la biodiversité.
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LES VALEURS DE LA BIODIVERSITé : UN éTAT DES LIEUx DE LA RECHERCHE FRANçAISE

D.4.1 Vers une sortie de l’opposition 
intrinsèque/instrumental ?

Nous avons souligné plus haut le double mouvement 
au sein de la recherche sur la biodiversité : d’un côté 
le passage d’une vision « conservationiste » et statique 
à une vision extrêmement dynamique, où les valeurs 
reposent aussi sur des flux et des échanges, et de 
l’autre le développement des approches instrumentales 
de la biodiversité. or l’idée que nous faisons partie de 
la biodiversité et participons des interactions et de la 
dynamique des écosystèmes interroge la séparation 
entre l’approche par la valeur instrumentale et l’approche 
par la valeur intrinsèque. La valeur écologique, telle 
que définie au cours de ce travail, est intrinsèque 
aussi bien qu’instrumentale : en effet, si le concept de 
service écosystémique a été forgé pour penser la valeur 
instrumentale du fonctionnement des écosystèmes, sur 
le temps long et très long, les processus écologiques 
et évolutifs dépassent largement le développement des 
sociétés humaines, et leur valeur ne saurait donc se 
rapporter aux seuls humains. 

En fait, le renforcement de la légitimité sociale et politique 
des enjeux liés à la biodiversité dépend sans doute en 
partie de la complémentarité et de l’équilibre qui seront 
trouvés entre ces deux grandes catégories qui ne sont 
pas nécessairement contradictoires. D’après notre 
travail d’enquête, il nous semble que l’affrontement se 
déplace vers le terrain de l’équilibre. Dans la mesure où 
ces deux grandes catégories ont clairement investi le 
développement de processus participatifs et d’approches 
multi-critères et pas seulement l’évaluation monétaire 
de la biodiversité, les équipes de recherche françaises 
semblent relativement bien placées pour aborder ce 
tournant. 

D.4.2 Les valeurs : effets d’opportunité ou 
transformation des cadres de pensée ?

Le thème des valeurs de la biodiversité suscite un intérêt 
croissant d’une part importante de la communauté 
scientifique comme des acteurs de la société. cependant, 
la forte visibilité de ce thème et sa montée en puissance 
dans les programmes de recherche suscitent parfois une 
appropriation opportuniste de la terminologie liée aux 
valeurs et aux approches utilitaristes de la biodiversité. 
Nous avons noté par exemple qu’un certain nombre de 
publications ou de projets se référaient aux services 
écosystémiques dans le titre, les mots-clés ou la 
conclusion, sans véritablement traiter la question sur le 
fond. 

Il n’en reste pas moins que le développement de ces 
concepts et de ces approches favorise l’intégration 

des sciences humaines et sociales dans le champ de la 
recherche sur la biodiversité et fait émerger de nouvelles 
questions. En ce sens, la thématique des valeurs de 
la biodiversité constitue un paradigme de pensée 
transversal, susceptible, sans supplanter les autres, de 
faire émerger de nouvelles pistes pour améliorer les 
connaissances sur la biodiversité et de nouveaux outils 
pour sa gestion et sa protection. 

En outre, c’est un champ de recherche qui englobe 
des questions fondamentales et des problématiques 
très finalisées, qui concourent à des choix de politique 
publique ou de gestion. A cet égard, les valeurs de la 
biodiversité sont un thème porteur pour assurer le lien 
entre ces deux approches de la recherche trop souvent 
étanches l’une à l’autre.

La biodiversité est en soi un objet aux contours flous et 
aux multiples facettes, et la majorité des thématiques 
que nous avons traité peuvent être abordées sous 
un autre angle que celui des valeurs. cependant, les 
valeurs peuvent constituer un axe structurant pour la 
recherche sur la biodiversité dans son ensemble, domaine 
qui construit peu à peu son identité dans un contexte 
complexe et mouvant. La recherche sur les valeurs peut 
ainsi devenir un socle pour une large gamme d’actions 
pour la gestion et la protection de la biodiversité. Il 
s’agit donc d’en promouvoir le développement, tout 
en s’assurant de sa complémentarité avec d’autres 
approches et cadres de pensée, afin d’atténuer les effets 
de mode ou d’opportunité observés.
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isabelle DoussAn, droit
sandra LAVoreL, écologie
harold LeVreL, économie 
Virginie MAris, philosophie

André MiCouD, sociologie
Jean Michel sALLes, économie
François sArrAZin, écologie

une série d’entretiens approfondis ont été conduits auprès d’un groupe de chercheurs. ces chercheurs pouvaient être 
reconnus soit comme personnes ressources dans le champ de la biodiversité (champ large, qui nécessite pour bien 
l’appréhender de disposer d’un recul particulier, d’avoir une vision d’ensemble), soit comme initiateurs et porteurs de 
questions de recherche en lien avec les valeurs de la biodiversité en France. A ce titre, tous les chercheurs représentés 
dans le comité de pilotage de l’étude ont été interviewés. 

En outre, les personnes suivantes ont été rencontrées :
Martine AntonA | robert BArBAuLt | raphaël BiLLé | Mireille ChiroLeu-AssouLine | Vincent DeViCtor 
| Michel etienne | Pierre-henri gouyon | nathalie herVé-FournereAu | Alain KArsenty | Catherine et 
raphaël LArrère | François LeFèVre | raphaël MAtheVet | Colette MéChin | Denis PesChe | Anne roZAn 
| John thoMPson | Maurice WintZ

CoMité De PiLotAge De L’étuDe

ANNExE 1 :

ANNExES

Liste Des CherCheurs renContrés en entretiens

ANNExE 2 :

La Fondation pour la recherche sur la biodiversité mène actuellement une étude sur les valeurs de la biodiversité, pour 
le compte du ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. cette étude vise à dresser un état des lieux 
de la recherche française en lien avec les valeurs de la biodiversité. L’étude privilégie une approche pluridisciplinaire et 
bénéficie des conseils avisés d’un comité de pilotage composé de chercheurs en économie, philosophie, écologie, droit 
et sociologie. 

L’étude correspond à une phase préliminaire d’analyse qui aboutira à la proposition d’orientations stratégiques afin de 
permettre, dans un deuxième temps, d’envisager des pistes concrètes pour accompagner et soutenir le développement 
d’un champ de recherche en plein essor. 

A partir d’une revue de la littérature et de la réalisation d’entretiens auprès de personnes ressources, nous avons 
identifié un réseau de près de 150 chercheurs reliés, de manière plus ou moins directe, à la thématique des valeurs 

questionnAire ADressé Aux CherCheurs

ANNExE 3 :

E]
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de la biodiversité. Vous faites partie de ce réseau. Afin d’analyser plus finement les orientations et la dynamique des 
recherches en cours, nous vous proposons de répondre à un bref questionnaire (anonyme). cela ne devrait vous 
prendre que 5 minutes de votre temps (5 questions appelant des réponses à choix fermés, 2 questions « facultatives » 
appelant des réponses ouvertes). 

Nous vous remercions de bien vouloir y répondre avant le 21 mai, et restons à votre disposition pour toute demande 
d’information complémentaire.

question 01
DirieZ-Vous que :

1)  Vos recherches portent directement sur les valeurs 
de la biodiversité

2)  Vos recherches ont un lien indirect avec les valeurs 
de la biodiversité

3)  Vos recherches n’ont aucun lien avec les valeurs de la 
biodiversité

commentaires

question 02
PArMi Les théMAtiques Ci-Dessous, PouVeZ-Vous inDiquer CeLLes sur LesqueLLes Vous 
trAVAiLLeZ : 
i/ relations humain/nature et sociétés/nature et leur traduction dans le droit

1) théorie des valeurs de la biodiversité (valeur 
intrinsèque, éthique et responsabilité morale de 
conservation, anthropogénisme, anthropocentrisme, 
déontologie, conséquentialisme, etc.)

2) Représentations sociales et systèmes de valeurs 
liés à la biodiversité, demande sociale de nature, (en 
particulier en ville), diversité culturelle, savoirs locaux

3) Valeur patrimoniale de la biodiversité (préciser en 
commentaire: approche écologique (critères de 
rareté et d’endémisme), ou dimension culturelle 
(identité d’un territoire, espèces emblématiques), ou 
biodiversité domestique, etc.

4) critères écologiques et sociaux guidant les choix de 
conservation (hiérarchisation des priorités par critères 
écologiques, dimension normative ou sociale des 
politiques de restauration, de réintroduction, ou de 
contrôle des populations)

5) Droit de l’environnement et statut juridique de 
la biodiversité (intérêts reconnus par le droit, 
hiérarchisation de ces intérêts, qualification 
des ressources génétiques et des services 
écosystémiques) 

6) Justice environnementale (équité des instruments de 
gestion de la biodiversité, justice intergénérationnelle, 
justice internationale)

7) Valeur fonctionnelle et adaptative de la biodiversité, 
dans le contexte de choix de gestion ou de 
conservation

8) Analyse des services écosystémiques : liens entre 
biodiversité et fonctions, liens entre fonctions et 
services (et leurs dynamiques)

9) quantification des services écosystémiques 
10) Spatialisation des services à différentes échelles
11) Evaluation et réparation de préjudices 

environnementaux
12) Evaluation économique de la biodiversité
13) Analyse de la dépendance des activités humaines 

vis-à-vis de la biodiversité
14) comptabilité environnementale publique ou privée
15) modes de gouvernance, gestion multi-acteurs de la 

biodiversité
16) Droits de propriété et d’accès aux ressources, 

marchés de la biodiversité (y compris appropriabilité 
du vivant, propriété intellectuelle, brevets, 
commercialisation des ressources génétiques et des 
espèces rares)

17) paiements pour services environnementaux
18) Valorisation de la biodiversité à travers des 

productions localisées (indications géographiques)
19) compensation et restauration (équivalence 

écologique, compensation juridique, équivalence 
monétaire, lien entre équivalences physiques 
et monétaires, ingénierie écologique pour la 
conservation) 

20) Autre

commentaires
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question 03
Les VALeurs suiVAntes APPArAissent DAns LA LittérAture sur LA BioDiVersité. sur queL(s) 
tyPe(s) De VALeurs Portent Vos reCherChes?

1) Valeur instrumentale
2) Valeur non-instrumentale
3) Valeur économique (merci de détailler dans la partie 

commentaires : usage, option, leg, non usage, 
existence)

4) Valeur patrimoniale
5) Valeur intrinsèque
6) Valeur morale
7) Valeur culturelle

8) Valeur récréative
9) Valeur esthétique
10) Valeur éducative
11) Valeur spirituelle
12) Valeur écologique
13) Valeur adaptative
14) Valeur évolutive
15) Valeur scientifique
16) Autre

commentaires

question 04
inDiqueZ iCi Les MéthoDes utiLisées PrinCiPALeMent DAns Vos reCherChes

1) Approche théorique
2) Approche qualitative
3) Approche quantitative
4) collecte de données
5) Analyse de données
6) méta-analyse
7) modélisation/utilisation de scénarios

8) Indicateurs
9) Evaluation économique (merci de détailler dans 

la partie commentaires : préférences révélées, 
préférences déclarées, évaluation par les coûts)

10) Approche interdisciplinaire
11) Autre

commentaires

question 05
DAns une PersPeCtiVe De ContriBution De LA reCherChe à LA ConserVAtion De LA 
BioDiVersité, Le FAit D’AttriBuer Des VALeurs à LA BioDiVersité Peut-iL serVir à : 

1) Décrire/comprendre (les relations entre la 
biodiversité et les activités humaines

2) Expliquer les enjeux/dialoguer avec les acteurs de la 
société ou d’un territoire

3) gérer/décider dans le contexte d’investissements 
publics ou privés (politiques et programmes publics, 
projets stratégiques...) 

question 06  facultative

queLs sont Les ProJets DAns LesqueLs Vous êtes iMPLiqués et qui touChent à LA question 
Des VALeurs De LA BioDiVersité ? 

question 07  facultative

queLLes sont Les théMAtiques De reCherChe en Lien AVeC Les VALeurs De LA BioDiVersité qui 
seLon Vous MériterAient D’être enCourAgées à L’AVenir ? 
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Valeurs de la biodiversité 
Aménité, Analyse coût avantage, Analyse coût bénéfice, Analyse cycle de vie, Analyse multicritère, Anthropocentrisme, 
Assurance, Avantage, Bénéfice, capital naturel, classe d’équivalence, commensurable, compensation, comptabilité 
environnementale, consentement à payer, consentement à recevoir, coût, Dommage, Ecocentrisme, Entité humaine, 
Entité morale, Equivalence écologique, Esthétique, Etalon, Ethique, Evaluation contingente, Evaluation économique, 
Fongibilité, haute valeur naturelle, Indemnisation, marchand, marché, monétarisation, Norme, patrimoine culturel, prix, 
prix hédonique, productivité, propriété, propriété intellectuelle, propriété privée, préférence, préférence déclarée, 
préférence révélée, quantification, Rareté, Religion, Représentation sociale, Service écosystémique, utilité, Valeur 
adaptative, Valeur culturelle, Valeur d’existence, Valeur d’option, Valeur d’usage, Valeur de legs, Valeur de non-usage, 
Valeur instrumentale, Valeur intrinsèque, Valeur morale, Valeur non-instrumentale, Valeur patrimoniale, Valeur spirituelle, 
Valeur économique totale, Valorisation

Ailleurs dans le thésaurus, mais à prendre en compte dans l’analyse 
Accès aux ressources, Biodiversité fonctionnelle, Biodiversité remarquable, Biodiversité ordinaire, Biodiversité 
générale, conservation, Ecosystèmes, Entreprise, Flux, Fonction, gestion, Impact, Interactions, modélisation, politique 
publique, Récréation, Recyclage, Régulation, Restauration, Risque, Santé, Scenarios, Service de prélèvement, Services 
d’approvisionnement, Service de régulation, Service culturel

thésAurus Des VALeurs De LA BioDiVersité

ANNExE 4 :

1] exPertises Menées en FrAnCe

1.1 Prospective scientifique de la Fondation pour la recherche sur la Biodiversité
La prospective sur la recherche française en biodiversité, réalisée par la Fondation pour la Recherche sur la Biodiversité 
(FRB), est dédiée à l’identification des besoins de recherche et met en avant une série de besoins particuliers aux 
valeurs de la biodiversité (Silvain	et	al.,	2009). Il est notamment question dans la prospective scientifique FRB de : 

ZZ Renforcer les thématiques pluridisciplinaires, notamment celles qui concernent les mécanismes de compensation et 
de réparation des préjudices écologiques

ZZ Expliciter les différentes valeurs que les acteurs accordent à la biodiversité
ZZ Avancer dans l’évaluation des valeurs de non usage
ZZ Renforcer notre compréhension des relations biodiversité-services
ZZ Elargir notre perspective en passant de l’échelle des écosystèmes à celle des parcelles et des paysages. 

1.2 rapport du Centre d’Analyse stratégique
Le rapport du centre d’Analyse Stratégique (cAS) sur l’approche économique de la biodiversité et des services 
écosystémiques consacre un chapitre entier aux besoins de la recherche sur le sujet (chevassus-au-Louis et	al., 
2009). L’introduction de ce chapitre rappelle qu’une grande fragilité réside dans un manque de connaissances «	sur	les	
fonctionnements	écologiques	et	les	interactions	avec	les	activités	humaines	» (p247). pour ce qui est des connaissances 
liées à l’évaluation économique des services écosystémiques, le rapport du cAS identifie les principaux besoins suivants : 

ZZ Renforcer le développement de méthodes nouvelles, notamment pour renseigner les valeurs intrinsèques («	ne	
pas	en	rester	aux	seules	valeurs	de	services	écosystémiques	ou	dans	la	seule	logique	utilitaire	», p250), et pour 
améliorer le traitement de la question du transfert de valeurs (corriger les difficultés de changements d’échelles 
spatiales et temporelles).

ZZ Renforcer les travaux concrets mettant en application les approches méthodologiques développées, et élargir ces 
travaux aux écosystèmes peu étudiés (notamment aux zones humides, prairies et landes).

ZZ Améliorer les connaissances sur les coûts d’ingénierie et de reconstitution des milieux, tout en gardant une 
« attention forte aux limites des approches de compensation ou reconstitution » pour lesquelles des groupes de 
travail scientifiques sont mobilisés. 

PrésentAtions Des rAPPorts D’exPertise ConsuLtés

ANNExE 5 :
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De manière plus générale, le rapport insiste également sur la nécessité pour la recherche sur la biodiversité française 
de rester mobilisée dans les dispositifs internationaux d’expertise collective et sur le besoin d’incorporer les données 
dans des dispositifs d’observation de long terme. 

1.3 Plan d’action recherche de la stratégie nationale pour la Biodiversité
Le plan d’action recherche de la Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB) a été élaboré et validé en 2006 
(mEEDDAt, 2007; mEEDDAt, 2009), et reprogrammé en 2008 (mEEDDAt, 2009). En termes de recherches, la 
SNB correspond à six orientations générales : (1) inciter les chercheurs à s’investir dans les sujets prioritaires ; (2) 
dynamiser les structures de recherche ; (3) soutenir le dialogue avec la société ; (4) adapter l’éducation et la formation ; 
(5) renforcer la coopération scientifique internationale et (6) promouvoir une gouvernance internationale fondée sur 
l’expertise scientifique. 

La reprogrammation du plan d’action recherche de la SNB reprend ces six orientations tout en en redéfinissant les 
actions concrètes par l’intégration des éléments nouveaux apportés par le grenelle de l’environnement (mEEDDAt, 
2009). L’incitation des chercheurs à s’investir dans les sujets prioritaires passe par la mise en œuvre de moyens 
financiers accrus (appels à projets de l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) et de la FRB), et par la définition 
de sujets prioritaires. cette définition s’appuie sur différents documents de référence, et notamment sur les 
recommandations d’expertises scientifiques collectives qui préconisent le renforcement des programmes dans le 
domaine de l’agriculture et de la biodiversité (LeRoux et	al., 2008). Le thème des valeurs de la biodiversité figure 
explicitement comme un thème à investir (sous-action 2.2.2 du plan d’action recherche de la re-programmation).

1.4 expertise collective « Agriculture et biodiversité » 
L’expertise scientifique collective « Agriculture et biodiversité » menée par l’INRA en 2008 consacre un chapitre à la 
biodiversité et aux services écosystémiques des espaces agricoles, mettant en avant la complexité des liens entre 
biodiversité, fonctions et services des écosystèmes et modes de gestion (Le Roux et	al., 2008). L’expertise souligne 
l’intégration en cours entre les sciences agronomiques et l’écologie autour de ces questions et appelle à promouvoir 
une recherche alliant l’étude des processus fonctionnels et l’analyse des services dans leur contexte économique, social 
et agronomique, au contact direct du monde agricole.

1.5 expertise dans le domaine marin
Le rapport d’expertise collective « Biodiversité en environnement marin » (Bœuf et al, 2010), consacre un chapitre aux 
besoins de recherche dans ce domaine. parmi les enjeux, ce rapport identifie des questions liées aux valeurs de la 
biodiversité. En premier lieu, il souligne la nécessité de « maintenir les services écosystémiques », en passant « d’une 
gestion service par service à une gestion de multiples services par la conservation de la biodiversité naturelle ». Des 
enjeux de recherche touchant aux « cultures, institutions, appropriation » sont également mis en avant, et le rapport 
appelle à s’intéresser aux représentations et systèmes de valeurs des administrations autant que ceux d’autres acteurs, 
auxquels la recherche s’intéresse déjà. un troisième enjeu identifié concerne l’évaluation économique et la conservation 
de la biodiversité, qui appelle à évaluer les coûts de maintenance ou de restauration de la disponibilité de services 
écosystémiques en cas de dégradation. Enfin le rapport souligne des besoins de recherche autour des processus 
de décision, afin de comprendre les interactions complexes entre des intérêts multiples et appelle à développer 
la modélisation, pour permettre « l’émergence de cadres conceptuels et méthodologiques communs aux diverses 
disciplines ».

1.6 Les enjeux spécifiques à l’outre-mer français
Dans le domaine de la biodiversité et des bio-ressources-agronomie, la stratégie de recherche et d’innovation pour 
l’outre-mer souligne tout d’abord en enjeu de caractérisation de la biodiversité, extrêmement riche mais encore mal 
connue dans ces territoires. Elle met en outre l’accent sur les questions de valorisation des ressources et de gestion 
des territoires dans le cadre de stratégies de développement durable, ainsi que sur les enjeux liés à la santé. La 
question est de concilier développement et protection de la biodiversité, en développant des outils de diagnostic et des 
méthodes d’usage durable des ressources.

2] exPertises Menées Au niVeAu euroPéen

2.1 ePBrs
Au niveau européen, la stratégie de la plateforme Européenne pour une Stratégie de Recherche sur la Biodiversité 
(EpBRS) considère «	le	maintien	de	la	disponibilité	des	services	écosystémiques	» et «	la	sécurisation	de	la	valeur	
intrinsèque	de	la	biodiversité	» (p2) comme des enjeux clés pour la recherche sur la biodiversité dans les dix ans à venir 
(EpBRS, 2010). Elle recommande de poursuivre les recherches dans les domaines suivants :
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ZZ Définir, quantifier et évaluer les services et leur utilisation par les sociétés humaines, en prenant en compte les 
conflits potentiels

ZZ comprendre les relations entre le fonctionnement des systèmes complexes et notre aptitude à utiliser les services 
écosystémiques sans compromettre leur pérennité, ainsi qu’à restaurer les services dégradés

ZZ Améliorer la gestion et l’utilisation durable des écosystèmes, des paysages et de leur biodiversité 

2.2 recommandations du réseau ruBiCoDe 
Le rapport du réseau Rubicode décline onze priorités de recherche concernant les services écosystémiques, des 
indicateurs et des approches basées sur les traits fonctionnels.

ce rapport met en avant les besoins de recherche sur les liens entre la biodiversité, le fonctionnement des écosystèmes, la 
disponibilité des services et le bien-être humain, ainsi que sur les seuils existant dans cette chaine de relations. Le rapport 
invite à quantifier les services et leur évolution sous l’effet de différents facteurs de changement, et à développer des 
méthodes d’évaluation permettant d’identifier les interactions et arbitrages entre services. Il invite également à améliorer les 
méthodes d’évaluation économique et de transfert de valeur et à développer des outils de gestion et d’aide à la décision.

2.3 thèmes de recherche du réseau BioeCon 
BIoEcoN (BIodiversity and Economics for coNservation ) est un réseau de recherche interdisciplinaire visant à faire 
avancer la théorie économique et l’économie politique pour la conservation de la biodiversité. ce réseau met en avant 
la nécessité d’une recherche pluridisciplinaire autour de l’évaluation des services écosystémiques et des ressources 
issues de la biodiversité, incluant des dimensions conceptuelles, méthodologiques et techniques. Les thématiques 
suivantes sont présentées comme les questions de recherche les plus en pointe dans ce domaine. 

ZZ La valeur des services écosystémiques 
ZZ questions conceptuelles et philosophiques sur la nature et le rôle des valeurs de non-usage dans la prise de décision 

environnementale
ZZ Développement et analyses des nouvelles méthodes de « choice experiement » 
ZZ combinaisons entre différentes méthodes d’évaluation et techniques d’intégration de données
ZZ Actualisation spatiale et temporelle des valeurs de la biodiversité 
ZZ Valeurs récréatives et conservation de la biodiversité
ZZ mise en œuvre d’évaluations économiques dans les pays en développement
ZZ mise en œuvre d’évaluations économiques en conditions sous-optimales (par ex. transfert des bénéfices) 
ZZ Evaluation économique dans le cadre d’évaluation plus larges des politiques impactant la biodiversité

3] exPertises Menées Au niVeAu internAtionAL

3.1 Plan scientifique du programme ecoserViCes de DiVersitAs
Le plan scientifique du programme international DIVERSItAS sur les services écosystémiques (Bulte et	al., 2005) 
propose des recommandations regroupées en trois principaux axes :

ZZ comprendre le fonctionnement des écosystèmes (en particulier analyser les liens à différentes échelles, mieux prendre 
en compte les composants non visibles de la biodiversité dans les processus fonctionnels, améliorer les modélisations)

ZZ Analyser les liens entre le fonctionnement des écosystèmes et la disponibilité des services écosystémiques 
(notamment développer des modèles intégrés économie-écologie, étudier les politiques régulant l’utilisation des 
services tels que les droits de propriétés ou les aires protégées, analyser les liens entre biodiversité, résilience et 
valeur des services et les conséquences économiques des changements de biodiversité)

ZZ prédire les réponses des sociétés humaines aux changements de services écosystémiques (notamment mettre en 
place des modèles intégrés pour prédire localement l’adaptation des humains face aux changements d’un service ou de 
plusieurs services inter-reliés, évaluer la substituabilité des capitaux, analyser les conséquences en termes d’équité)

3.2 recommandations de l’Agence de Protection environnementale américaine
Les recommandations émises par l’Agence de protection Environnementale (EpA) des Etats unis en termes d’évaluation 
des services écosystémiques ont pour objectif principal un renforcement des méthodes d’évaluation écologique (EpA, 
2009). Les recommandations spécifiques portent sur les aspects suivants :

21. Renforcer les efforts en termes d’évaluation écologique (de façon à réduire l’incertitude associée aux prédictions 
des impacts biophysiques de différentes alternatives politiques) : modéliser les aspects fonctionnels biophysiques 
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et leurs réponses aux changements, renforcer notre compréhension des relations entre systèmes écologiques 
complexes, appuyer le développement des modélisations des flux écosystémiques à des échelles plus larges, 
générer des fonctions de production écologiques pour l’évaluation, renforcer les échanges entre disciplines 
pour identifier les services écosystémiques pertinents et estimer leurs valeurs (développer des indicateurs entre 
écologistes et sciences sociales)

22. comprendre les sources d’incertitude dans les évaluations de façon à mieux orienter l’allocation des fonds de 
recherche (l’incertitude provient-elle de données manquantes ou de méthodes inadéquates ?)

23. Soutenir le développement de bases de données sur les informations concernant les différentes techniques 
d’évaluation
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FonDAtion Pour LA reCherChe sur LA BioDiVersité

195, rue Saint-Jacques
75005 pARIS
www.fondationbiodiversite.fr

La Fondation pour la Recherche sur la Biodiversité est un point de convergence entre les différents acteurs scientifiques et les acteurs de la société 
sur la biodiversité. Elle a été créée en 2008, à la suite du grenelle de l’environnement, avec le soutien des ministères de la recherche et de l’écologie 
et de huit établissements publics de recherche*. Susciter l’innovation, promouvoir des projets scientifiques en lien avec la société et développer 
études, synthèses et expertises sont autant d’actions au cœur de son dispositif. À ce jour, une centaine de structures, associations, entreprises, 
gestionnaires ou collectivités, ont rejoint la FRB autour d’un but : relever ensemble les défis scientifiques de la biodiversité.

*Les MeMBres FonDAteurs De LA FrB :

La FRB a pour mission de promouvoir la recherche sur la biodiversité, et notamment de favoriser la synthèse de 
connaissances et l’analyse des activités de recherche dans des domaines émergents. ce rapport constitue le 
premier volet d’un travail sur les valeurs de la biodiversité, sujet qui suscite intérêt et débats parmi les chercheurs, 
les acteurs de la société et les décideurs publics. 

comment les chercheurs abordent-ils la notion de valeur dans le domaine de la biodiversité ?

Au cours des vingt dernières années, la recherche sur la biodiversité a connu une importante recomposition de 
ses cadres de pensée, avec l’arrivée de nouveaux concepts et de nouveaux outils, dans le contexte d’une montée 
en puissance de la gouvernance mondiale et d’une transformation des modes de gestion à l’échelle locale. cela 
a constitué le terreau de nouvelles réflexions – et parfois de vives controverses – autour de l’évaluation de la 
biodiversité et des valeurs qui lui sont attribuées par les sociétés humaines.

ce rapport analyse l’état et la dynamique de la recherche française autour des valeurs de la biodiversité à la lumière 
de ces évolutions. Il présente un tour d’horizon des questions abordées et des approches mobilisées par les 
chercheurs de différentes disciplines. Au fil de ce rapport, se dessine la structuration et la dynamique d’un champ 
de recherche en pleine évolution.
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